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Face à la résurgence de l’épidémie de 
la fièvre hémorragique à virus Ebola en 
République démocratique du Congo, 
les autorités sanitaires, en collabora-
tion avec l’Organisation mondiale de la 
santé (OMS) et d’autres partenaires, 
viennent de mettre en place un plan de 
contingence pour éviter la propagation 
de la maladie. Ce plan prévoit des me-
sures visant à renforcer les capacités na-
tionales dans la préparation, la préven-
tion et la riposte à l’épidémie.  
« Nous sommes en train de prendre 

toutes les dispositions pour se préparer 
à répondre efficacement au cas où il y 
aurait une importation. On a identi-
fié, dans notre pays, les départements à 
risque : la Likouala, la Cuvette, les Pla-
teaux, le Pool, Brazzaville. Pour cela, 
on a réactivé le comité de coordination 
de la lutte contre les épidémies. Dans la 
salle, il y a une cinquantaine de gens 
qui sont en train de travailler pour fi-
naliser le plan de contingence », a confié 
la représentante de l’OMS au Congo, Fa-
toumata Binta Diallo.                       Page 9

Dans une interview publiée le 14 mai dans le journal sénégalais « Le So-
leil », le président de la Fondation Brazzaville et initiateur des pourpar-
lers inter-libyens, organisés du 11 au 13 mai à Dakar (Sénégal), Jean 
Yves Ollivier, estime que ces retrouvailles ont posé les bases d’une ré-
conciliation inclusive entre les parties en conflit. 
« Je souhaite simplement qu’au sortir de cette rencontre, la grande 
conférence onusienne qui aura lieu prochainement puisse se tenir 
avec des points de convergence importants de part et d’autre, tirés de 
la rencontre inédite de Dakar », a-t-il déclaré. 
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COUR D’APPEL DE BRAZZAVILLE 

Le général Norbert Dabira devant les juges 
ce 15 mai
Sauf changement, le général à la retraite, Norbert Dabira, 69 ans, ex-inspecteur général de l’armée et de 
la gendarmerie, ex-Haut-commissaire à la réinsertion des ex-combattants, sera, ce mardi, devant les juges 
de la Cour d’appel de Brazzaville pour répondre des accusations d’atteinte à la sûreté intérieure de l’Etat. 
Courant le mois de décembre dernier, l’intéressé avait été interpellé par les services de sécurité pour 
une affaire de coup d’Etat présumé. Il avait ensuite été transféré à la Maison d’arrêt, en attente de 
jugement. Cette comparution intervient quelques jours après l’épilogue du procès Jean-Marie Michel 
Mokoko, durant lequel l’ex-chef d’état-major des Forces armées congolaises a choisi de ne pas s’expli-
quer, suscitant diverses interprétations mais a au final écopé de vingt ans d’emprisonnement.
Qu’en sera-t-il pour l’affaire Dabira ? Devrait-on, peut-être, assister à une véritable confrontation entre 
les différentes parties afin d’éclairer l’opinion nationale et internationale sur les tenants et aboutissants 
de cette affaire qui fait grand bruit ?

Dans une déclaration issue de leur 
session extraordinaire tenue du 8 
au 9 mai à Brazzaville, l’épiscopat 
congolais a dénoncé « des scan-
dales de corruption et de concus-
sion révélés, mais non élucidés 
par la justice ». 
La dénonciation de la corruption 

et la concussion vient en soutien 
à d’autres démonstrations présen-
tées par la conférence épiscopale 
des évêques du Congo comme fai-
sant partie des origines du mal du 
pays et des perspectives de sortie 
de crise.
Déclinée en plusieurs points, la 

déclaration des évêques du Congo 
revient à la fois sur la crise écono-
mique, les rapports entre le Congo 
et ses partenaires financiers exté-
rieurs et s’achève sur un appel au 
dialogue et à la réconciliation na-
tionale. 
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LUTTE CONTRE EBOLA

Un plan de contingence 
pour prévenir l’épidémie 
au Congo

Fatoumata Binta Diallo

GESTION DE LA CITÉ

Les évêques interpellent la justice

RENCONTRE INTER-LIBYENNE 

Jean Yves Ollivier convaincu  
de la réconciliation entre Libyens

LE MUSÉE N’GOL’ODOUA
Le chef de l’Etat a reçu de l’artiste 
plasticienne Sophie Cavalié, same-
di 12 mai au musée N’Gol’Odoua, 
une pièce magistrale représentant 
une tête d’éléphant. « L’éléphant 
symbolise la nature, la mémoire », 
a indiqué l’artiste française. « J’ai 
voulu représenter, à travers cette 
œuvre, la conscience de l’homme 

qui, humblement, doit respecter 
la nature, et au-delà, incarne la 
conservation de la mémoire d’un 
peuple », a-t-elle précisé. Page 16
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Bruit
Le procès du général Jean-Marie Michel Mokoko qui 

vient de s’achever devant la Cour d’appel de Braz-
zaville l’a démontré, hélas !, une fois de plus et sans 

ambiguïté: dès lors qu’elles ne peuvent répondre avec 
des arguments crédibles aux accusations portées contre 
elles et qu’elles s’avèrent donc incapables de prouver 
leur innocence, les personnalités mises en cause tentent 
par tous les moyens de mobiliser les réseaux sociaux et 
les grands médias afin de décridibiliser l’institution judi-
ciaire.

Elles espèrent, ce faisant, que le bruit ainsi créé et relayé 
dans la sphère médiatique convaincra l’opinion publique que 
la justice congolaise n’est pas indépendante, que ses diffé-
rents acteurs sont soumis au pouvoir politique, que les ver-
dicts prononcés par les juges ne reposent sur aucune base 
réelle, que la personne jugée et condamnée est victime d’une 
violation du  droit qui ne dit pas son nom. Au-delà d’une cer-
taine presse qui sert de relais dans la tentative d’empêcher la 
décision justifiée que prendront les tribunaux, l’objectif visé 
par les proches de Jean-Marie Michel Mokoko n’est donc pas 
autre chose que la récusation pure et simple de l’Etat de 
droit sur lequel est fondée notre jeune démocratie.

Dans un pareil contexte, les autorités ciblées par ces agres-
sions verbales et écrites doivent se garder de tomber dans 
le piège qui leur est tendu. Ayant en face d’elles d’une part, 
des individus qui n’ont plus rien à perdre puisqu’ils ont été 
condamnés et,  d’autre part, des médias qui sont souvent 
plus enclins à faire du bruit qu’à vérifier la réalité des accusa-
tions qu’ils relaient, la tentation est aussi logique que forte de 
se lancer dans la polémique. Avec tous les risques que cela 
comporte, notamment celui de la surenchère qui elle-même 
donnera du grain à moudre aux détracteurs du Congo.

La page du procès Mokoko étant tournée, il revient à la jus-
tice et à elle seule de faire appliquer les jugements qu’elle 
vient de  prononcer en toute indépendance. En assumant 
toutes les responsabilités qui sont les siennes, en particulier 
la conduite au plan international des actions qui permettront 
de faire comparaître un jour  devant elle les mercenaires 
étrangers qu’elle a condamnés par contumace. Ne pas céder 
à la tentation du bruit mais poursuivre sans désemparer sur 
la voie de l’Etat de droit est aujourd’hui un devoir.
 

Les Dépêches de Brazzaville

« Les partis membres de l’ARD, 
réunis en session ordinaire, 
fustigent avec la dernière 
énergie, la condamnation à 
vingt ans de prison du général 
Jean-Marie Michel Mokoko », 
ont-ils déclaré dans le communi-
qué final.
Les membres de l’Alliance pour 
la République et la démocratie 
(ARD) n’ont pas voulu faire de 
commentaires sur les péripéties 
qui ont caractérisé le procès, mais 
se sont dit indignés du verdict 
rendu par la Cour d’appel, sou-
lignant que cette sentence a été 
rendue de manière injuste.
Dénonçant ce verdict, les oppo-
sants ont indiqué que cela est le 
résultat de la ‘’crise politique’’ qui 
gangrène le pays depuis bien des 
années. Ainsi, pour apaiser cette 
tension, l’ARD a réitéré la néces-
sité de convoquer, en urgence, un 
dialogue national qui permettrait 
aux uns et aux autres de faire 
table rase, en vue de redonner au 
pays un nouvel élan.
« Faisant la politique de l’au-
truche, le pouvoir a toujours 
clamé de façon péremptoire 
qu’il n’y a pas de crise au 
Congo et le pays se portait bien 

et même très bien. Malheureu-
sement, les faits sont têtus. Au-
jourd’hui, il est établi de façon 
irréfutable que le Congo Braz-
zaville traverse une crise éco-
nomique, financière, sociale, 
politique et sécuritaire gravis-
sime, il est dans un état coma-
teux », ont-ils martelé, dans leur 
communiqué final fleuve de près 
de vingt pages.
Parlant de la situation écono-
mique du pays, ces opposants 
ont dit que l’économie congo-
laise souffre de l’impunité et non 
de la crise née des contrecoups 
des prix du pétrole. Pour mieux 
étayer leurs propos, ils ont révélé 
que les dirigeants congolais ont 
dissimulé de l’argent du pays à 
l’étranger.
« Ils sont soixante responsables 
congolais qui, selon le Panama 
Pepers, ont des comptes privés 
à Panama. En Chine, quatre 
dignitaires du pouvoir congo-
lais totalisent, à eux seuls, 
près de six mille milliards 
FCFA dans leurs comptes pri-
vés. Des sources dignes de foi 
soulignent l’existence d’autres 
comptes privés où l’argent pu-
blic congolais a été logé, au 

Brésil, à Singapour, à l’Ile Mau-
rice, aux Emirats Arabes unis, 
en Espagne, en Côte d’Ivoire, 
en RDC, en Guinée Conakry, 
au Niger, au Maroc, en Ango-
la », ont renchéri les membres de 
l’ARD. Pour résoudre cette ques-
tion, la plate-forme a interpellé le 
chef de l’Etat. « C’est ici, une fois 
de plus, l’occasion d’interpeller 
le président de la République 
afin qu’il prescrive à tous les 
tenants du pouvoir, qui ont 
placé l’argent public à l’étran-
ger, d’engager immédiatement 
les démarches techniques ap-
propriées en vue de faire venir 
cet argent au pays, sous peine 
de dénonciation publique car 
leurs noms, les pays où ils ont 
placé cet argent et les comptes 
dans lesquels ils ont logé cet 
argent sont connus », ont conclu 
les membres de l’ARD.
Cette coalition de partis regroupe, 
entre autres, la Dynamique pour 
la nouvelle éthique Républicaine 
et démocratique, le Mouvement 
des verts du Congo, l’Union pa-
triotique pour le renouveau na-
tional et le Parti social pour le 
renouveau démocratique.

Firmin Oyé

VIE DES PARTIS

L’ARD fustige la condamnation  
de Jean-Marie Michel Mokoko
Réunis à l’occasion de leur 12e session ordininaire, sous l’égide de Mathias Dzon, les partis membres de la 
plate-forme politque estiment que les vingt ans de prison infligés à l’ex-chef d’état-major des Forces 
armées congolaises l’ont été injustement.  

La coordination de l’ARD/Photo Adiac
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L’Institut congolais de contrôle et d’audit interne (Icaci), a organisé, le 
12 mai, un débat sur le fléau qui gangrène les entreprises et 
administrations publiques congolaises, et tenté de proposer des 
pistes de solution.  

Une trentaine d’auditeurs venant 
des secteurs privé et public a par-
ticipé à la réunion mensuelle de 
l’Icaci, tenue sur le thème : « Le 
triangle de la fraude », sous l’égide 
du deuxième vice-président de 
cette structure, Lala Akossa.
Développant le thème, Christo Co-
lomb Kiminou, formateur en audit 
à l’Université de Loango, pour sus-
citer la bonne compréhension, a 
indiqué que le concept fraude est 
perçu et se définit différemment.
Selon le dictionnaire, a-t-il souli-
gné, la fraude sous-entend un acte 
malhonnête posé dans l’intention 
de tromper, contrairement au rè-
glement. En droit fiscal, elle est 
définie comme un agissement mal-
honnête permettant d’échapper 
à la loi fiscale. En droit civil, par 
contre, a-t-il poursuivi, la fraude 
est un acte accompli dans le but de 

porter délibérément atteinte aux 
intérêts d’autrui.
Dans les détails, l’orateur a fait sa-
voir qu’on dénombre quatre types 
de fraudes. Il s’agit notamment du 
détournement d’actifs hors cash, 
considéré comme le vol des fourni-
tures, des équipements et le trafic 
des informations confidentielles de 
l’entreprise; la manipulation des 
états financiers, action symbolisant 
la minimisation des chiffres; le dé-
caissement frauduleux des fonds 
à travers, entre autres, la surfac-
turation, la falsification des pièces 
comptables; et la dissimulation des 
fonds ainsi que la tromperie.
Parlant du triangle de la fraude, 
objet de la rencontre, le formateur 
auditeur a expliqué que ce triangle 
est caractérisé par la motivation 
qu’anime le voleur à frauder mais 
aussi l’opportunité et le prétexte 

qu’il trouve pour opérer.
Dans les échanges, les participants 
ont réfléchi sur les stratégies de 
prévention de ce phénomène ain-
si que les solutions à mettre en 

exergue pour barrer la voie à la 
fraude au sein de l’administration.
A ce propos, Christo Colomb Kimi-
nou a proposé, pour combattre ce 
fléau, la création d’une structure 

interne plus efficace au sein des 
entreprises, l’établissement et l’ap-
plication d’une politique officielle 
de répression de la fraude et de la 
corruption.
Pour conclure, il a signifié que pour 
mettre un terme à la fraude, les 
entreprises devraient promouvoir 
la culture de la tolérance zéro, en 
sanctionnant sévèrement tous les 
récidivistes, même ceux qui ont 
détourné les plus maigres sommes. 
Créé en juin 2017, l’Icaci a pour ob-
jectifs d’améliorer la crédibilité des 
services d’audit interne et le pro-
fessionnalisme des auditeurs in-
ternes ; d’encourager la recherche 
; de coopérer avec les universités, 
les grandes écoles, les entreprises 
et les organismes professionnels.
Il fait partie des vingt instituts re-
présentant dix-neuf pays, dont la 
Belgique, le Burkina Faso, le Ca-
meroun, le Canada, le Congo Braz-
zaville, la Côte d’Ivoire, la France, 
le Liban, le Luxembourg, le Mali, le 
Maroc et le Sénégal.

Firmin Oyé

Le représentant-résident de 
l’agence onusienne en 
République du Congo, Anthony 
Ohemeng-Boamath, a fait part 
de l’engagement de son 
insitution, au cours d’un 
tête-à-tête la semaine dernière, 
avec le député de Ouesso 2, 
Léonidas Carrel Mottom 
Mamoni.  

La tenue très bientôt des Jour-
nées d’opportunités écono-
miques de la Sangha (JOES) 
se consolide de plus en plus 
grâce aux engagements des 
partenaires de taille, spécialisés 
dans des questions de dévelop-
pement. Le tout dernier est ce-
lui du Programme des Nations 
unies pour le développement (Pnud) 
qui, par le biais de son représen-
tant-résident au Congo, a réaffirmé 
sa volonté d’accompagner l’organisa-
tion de ces journées.
Le président du comité d’organisa-
tion des JOES et le représentant-ré-
sident du Pnud au Congo ont conve-
nu sur les différentes possibilités de 
partenariat relatives à cet événe-
ment.
« La décentralisation est deve-
nue une piste à explorer dans le 
cadre des réflexions sur le déve-
loppement local…. Les JOES se 
proposent d’identifier des secteurs 
prioritaires pouvant aboutir à 
l’élaboration d’une stratégie de 
développement local efficient », 
a signifié Léonidas Carrel Mottom 
Mamoni, deuxième questeur de l’As-
semblée nationale et président du 
comité d’organisation des JOES.
Pour sa part, le diplomate onusien, 
félicitant l’approche des JOES, a 
affirmé que ce genre d’initiative a 
conduit, dans d’autres pays, à don-
ner une impulsion au développe-
ment, à l’exemple du Sénégal et 
du Mali qui ont réussi la politique 
de décentralisation en matière de 

santé et d’éducation. Anthony Ohe-
meng-Boamath a, en outre, fait part 
des réflexions menées actuellement 
avec le ministère congolais en charge 
de la Décentralisation, en vue de 
l’expérimentation de la stratégie à 
travers des secteurs clés.
Aussi, au sortir des JOES, les deux 
parties se disent persuadées d’ob-
tenir des informations nécessaires 
liées au développement de la San-
gha, pouvant permettre ainsi, d’une 
part, de cibler les zones prioritaires 
d’intervention et, d’autre part, de 
cerner les problèmes réels de la po-
pulation afin de les soumettre aux 
débats dans l’hémicycle. Sur ce, le 
Pnud s’engage à appuyer l’organisa-
tion des JOES en apportant un ac-
compagnement technique et divers.
Notons que la première étape de 
cette collaboration débutera très 
prochainement par une formation 
à l’intention des élus, membres du 
collectif des parlementaires de la 
Sangha (députés et sénateurs) que 
pilote le député Léonidas Carrel 
Motton Mamoni.

Bruno Okokana

LUTTE CONTRE LES ANTIVALEURS

Une conférence se penche sur la fraude à Brazzaville

Les participants à la conférence-débat en photo de famille/Photo Adiac

 JOURNÉES D’OPPORTUNITÉS ÉCONOMIQUES DE LA SANGHA

Le Pnud se dit prêt à 
accompagner l’événement 

Léonidas Carrel Mottom Mamon  
et Anthony Ohemeng-Boamat

« Des scandales de corruption et de concussion ont été révélés, mais la justice 
de notre pays peine à les élucider », se consternent les évêques du Congo*, 
dans une déclaration qu’ils ont rendue publique à l’issue de leur session 
extraordinaire tenue, du 8 au 9 mai, à Brazzaville.  

La dénonciation de la corruption 
et la concussion vient en soutien 
à d’autres démonstrations pré-
sentées par les évêques du Congo 
comme faisant partie des « ori-
gines du mal de notre pays et des 
perspectives de sortie de crise ». 
Ainsi sont-ils remontés deux-trois 
ans en arrière pour rappeler les dis-
sensions ayant opposé les acteurs 
politiques au moment de l’adoption 
de la nouvelle Constitution, le 25 

octobre 2015, ou encore la crise du 
Pool qui a éclaté le 4 avril 2016.
Déclinée en plusieurs points, la 
déclaration des évêques du Congo 
revient à la fois sur la crise écono-
mique, les rapports entre le Congo 
et ses partenaires financiers ex-

térieurs pour s’achever sur un ap-
pel au dialogue et à la réconcilia-
tion nationale. Pour les hommes 
d’église, la création d’un corps in-
dépendant de magistrats et d’auto-
rités morales ainsi que d’un corps 
d’auditeurs généraux pourrait ai-
der à réprimer la corruption.
Sur la crise du Pool, les évêques 
estiment qu’à l’accord de paix de 
Kinkala (signé le 23 décembre 2017, 
ndlr), doit être associée l’exigence 

de vérité sur les origines de celles-
ci : « Le peuple a le droit de sa-
voir ce qui s’est passé : les causes 
et les conséquences, mais surtout 
les responsabilités des uns et des 
autres ». Ils ne s’avancent pas plus 
loin pour interpeller, par exemple, 

les parties concernées.
Les évêques s’adressent au gou-
vernement et aux personnes 
en responsabilités afin qu’ils se 
concertent pour « fonder une vie 
politique pérenne et stable ». Ils 
voudraient voir des hommes et des 
femmes de bonne volonté aller à 
la rencontre de leurs concitoyens 
afin de « discuter avec respect et 
tolérance de l’avenir du pays », 
incitent les jeunes à s’engager « 
avec rigueur à leurs études et au 
travail productif ».
À la lecture de cette déclaration, 
se dégage néanmoins le sentiment 
que malgré la pertinence des sujets 
développés et l’intrusion plausible 
des hommes d’église dans le dé-
bat socio-politique et économique, 
celle-ci fait peu de cas des évolu-
tions observées dans le traitement 
par les pouvoirs publics de certains 
de ces sujets. Alors, en effet, que la 
session criminelle ouverte courant 
la fin du mois de mars est censée 
se pencher sur les dossiers des per-
sonnes détenues pour des faits de 
droit commun comme l’entendent 
les chefs d’accusation, les évêques 
invitent « à libérer toutes les per-
sonnes en prison à la suite de 
contentieux politique ».

Les Dépêches de Brazzaville

*Signataires : Mgrs Daniel Nzonzo (Nkayi), Yves Monot 
(Ouesso), Victor Abagna-Mossa (Owando), Jean Gardin 
(Impfondo), Louis Portella Mbuyu (Kinkala), Anatole 

Milandou (Brazzaville), Urbain Ngassongo (Gamboma), 
Miguel Angel Olaverri (Pointe-Noire), Bienvenu 

Manamika Bafouaouahou (Dolisie).

CORRUPTION ET CONCUSSION

Les évêques interpellent la justice congolaise

L’Agence nationale d’investigations financières va or-
ganiser, du 16 au 18 mai prochain, un séminaire ate-
lier destiné au lancement de l’évaluation nationale de 
risques de blanchiment des capitaux, du financement 
du terrorisme et de la prolifération.  
Cette session de formation stratégique bénéficiera 
de l’appui technique de la Banque mondiale, et sera 
patronnée par le ministre des Finances et du budget, 
Calixte Nganongo, en présence des responsables du 
Groupe d’action contre le blanchiment d’argent en 
Afrique centrale (Gabac) et ceux venus du Cameroun.
Cet atelier regroupera les participants appelés 

‘’groupes’’, venus de différents départements ministé-
riels ; des banques ; des Casinos ; des établissements 
de microfinances ; de la police, la gendarmerie ; du 
Conseil national de sécurité ainsi que des offices no-
tariaux du Congo.
Pendant trois jours, les participants apprendront de 
nouvelles techniques de lutte contre le blanchiment 
des capitaux et le financement du terrorisme plus 
adaptées. L’objectif étant de préparer une riposte adé-
quate et efficace, capable de réduire ou plutôt de jugu-
ler le phénomène au Congo.

F.O.

BLANCHIMENT D’ARGENT

Le Congo organise demain un atelier de formation sur la question
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FICHE DE POSTE

CHEF D’EXPLOITATION
Poste : Technique - Administratif
Catégorie : Cadre  
Département/Service : Direction des opérations

Secteur de l’entreprise : BTP / MT / HT/ BT/TERTIAIRE / HYDRAULIQUE
Lieu : Brazzaville 

-CONTENU DU POSTE

Mission 
Sous l’autorité du directeur général, sa mission est de :
•Assurer la gestion des équipes opérationnelles pour assurer la construc-
tion, la gestion/exploitation et la  maintenant des différents ouvrages 
réalisés par ENCO;
•Assurer la bonne gestion des sites/bases de ENCO dans l’ensemble du 
Congo;
•Garantir le respect des engagements contractuels, de la satisfaction du 
client et des principes directeurs de l’entreprise.

Activités principales
Garantir l’exploitation et l’utilisation optimale des installations en:
* Mettant en place l’organisation, veillant à transmettre toutes informa-
tions utiles aux responsables d’équipes afin de permettre la planification 
des interventions des techniciens et les travaux, identifiant et coordon-
nant les expertises nécessaires permettant d’assurer les prestations;
* Assurant un appui technique à l’équipe en place; 
* Recherchant des améliorations techniques en prenant en compte la 
veille technologique et réglementaire;
* Participant directement à la prise en charge des installations confiées 
par les clients ainsi qu’à l’élabora-tion des plans de maintenance;
* Garantissant et accompagnant la mise en œuvre des outils de l’entreprise;
* Contractualisant et mettant en œuvre la sous-traitance et la relation 
fournisseurs avec le support de l’acheteur;
* Faisant appliquer les règles et consignes QHSE.

Entretenir une bonne relation client en:
* Fidélisant les clients, en étant à leur écoute, en améliorant le service en 
continu et en présentant les rapports d’activité;
* Respectant les engagements contractuels et s’assurant de la satisfac-
tion du client et de la qualité de ser-vice;
* Participant à l’action commerciale en lien avec les équipes commer-
ciales;
* Assurant la gestion budgétaire des équipes et des contrats;
* Rendant compte de la performance;
* Pilotant les dépenses ainsi que les achats et les approvisionnements 
avec le support de l’acheteur;
* Participant à l’élaboration du budget, au suivi de ce budget et à la mise 
en place d’actions correctives 

Encadrez votre équipe en:
* Manageant, animant et gérant une équipe importante (recrutement, 
évolutions, développement des compétences, formations, habilitations)

Plus particulièrement:
Gestion technique du personnel :
- Affectation des ressources humaines de l’entreprise sur les chantiers
- Lien entre le personnel chantier et le siège
- Définition des besoins en recrutement

Suivi des chantiers en support du Directeur d’Exploitation :
- Représentation de l’entreprise en comité de direction
- Suivi du reporting chantier
Support technique aux chantiers :
- Participation aux revues de préparation (méthode et choix des équipe-
ments)
- Missions de renfort/remplacement sur chantier
- Suivi des dossiers de réclamation au-delà de la fin des travaux
- Lien entre les services supports du siège et les chantiers
Contrôle de gestion et contrats :
- Contrôle des outils de gestion en place sur les chantiers
- Suivi contractuel (tableaux de variations et réclamations)
- Suivi du programme d’exécution des chantiers.

-PROFIL REQUIS PAR LE POSTE
Formation et expérience
•Essentiel : min Bac+5, Ingénieur BTP, génie civil, automatisme, etc.. ou 
toute combinaison d’expérience et/ou d’études pertinentes pourra être 
considérée.
•Essentiel : 10 ans d’expérience minimum dans un poste similaire.
•Atout : Expérience dans le secteur énergétique, pilotage de la sous-trai-
tance.

Compétences de base
Essentiel :
•Planification
•Rigueur, 
•Esprit d’initiative; 
•Adaptabilité
•Dynamique;
•Autonomie et sens du management d’équipes;
•Bon relationnel; 
•Aptitudes commerciales
•Disponibilité et mobilité géographique;
•Bonne capacité de résistance aux difficultés;
•Sens de l’éthique;

Autres exigences
•Essentiel : Bonne expression écrite et orale (français).
•Essentiel : Maîtrise des logiciels de bureaux usuels (Word, Excel, Power-
point)
•Atout : Bilinguisme fonctionnel.

-CONDITIONS

Rémunération & avantages sociaux
•Rémunération concurrentielle;
•L’entreprise offre un programme d’avantages sociaux concurrentiel par 
rapport au marché pour ce type de poste.
Type de contrat
•CDD / CDI
Supérieur immédiat
•Directeur Général
Subordonnées
•S/O
Date de début
•A confirmer

N.B : Les candidatures sont à envoyer à l’adresse e-mail suivante : 
kilomikeromeo2008@yahoo.fr / rh.enco@yahoo.fr . 
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Le ministre de l’Enseignement technique, professionnel, de la formation qualifiante et 
de l’emploi, Antoine Thomas Nicéphore Fylla Saint-Eudes a annoncé, le 11 mai à 
Brazzaville, l’introduction du nouveau système d’enseignement dans la formation des 
agents de santé en vue d’améliorer leurs prestations sur le terrain.  

Le système Licence-master-doctorat (LMD) 
pourra prochainement être expérimenté à 
l’Ecole paramédicale et médico-sociale de 
Brazzaville, a fait savoir le ministre en charge 
de l’Enseignement professionnel, dans son 
allocution d’ouverture des journées paramé-
dicales organisées du 11 au 12 mai, à Braz-
zaville, sur le thème « Formation paramédi-
cale et santé publique ».
Selon Antoine Thomas Nicéphore Fylla Saint-
Eudes, le système a des exigences de qualité, 
de formation et d’excellence. C’est ainsi qu’il 
fera, dans un premier temps, l’objet d’une 
mise en œuvre au travers d’une expérience 
pilote, a-t-il expliqué. Il a noté qu’en 2016, le 
secteur paramédical comptait 4 225 agents 
et le déficit se chiffrait à 15 000 agents. Au 
vu de ce faible effectif, le ministère en charge 
de l’Enseignement professionnel est obligé de 
développer actuellement l’offre de formation.
L’année en cours, a souligné le ministre Fylla, 
cette formation sera fondée sur la recherche 
de la qualité des acteurs de santé et des 
conditions d’amélioration des formations, le 
capital humain de santé et bien d’autres. 

Pour le président du comité d’organisation 
des Journées paramédicales du Congo, éga-
lement directeur de l’Ecole paramédicale et 
médico-sociale, le Dr Félix Molloumba, l’inté-
rêt de la première édition porte sur la forma-
tion en vue de redorer le blason de l’école.
Les journées consistaient également à attirer 
l’attention des apprenants et des enseignants 
sur leur mission de prise en charge sanitaire 
de la population. Elles ont permis aussi d’in-
terpeller la responsabilité du personnel de 
santé qui a embrassé un métier sacerdotal. 
« Nous avons constaté qu’actuellement, la 
formation a pris un coup en perdant ses va-
leurs. L’école a organisé la première édition 
afin de revaloriser sa place dans la sous-ré-
gion dont elle recevait plusieurs apprenants 
en provenance de la Guinée, la Centrafrique 
et bien d’autres pays de la sous-région », a 
rappelé le Dr Félix Molloumba.   
Notons que ces journées paramédicales ont 
été marquées par des conférences sur plu-
sieurs thèmes dont celui de l’inspecteur Jean 
Florent Mbanza, à savoir « L’ancrage insti-
tutionnel de l’école paramédicale et mé-

dico-sociale de Brazzaville ». L’orateur a 
évoqué les difficultés que rencontre l’établis-
sement, le manque de coordination, de plate-
forme de concertation permanente, etc. Il a 
émis le souhait de la mise en place d’un cadre 
de concertation permanente qui implique 
tous les acteurs, notamment les partenaires 
techniques et financiers, la société civile, etc.

Le système LMD, un message très mar-

quant pour l’école paramédicale  

La mise en place du système LMD est une 
bonne chose, a souligné l’inspecteur Jean 
Florent Mbanza, indiquant que l’annonce de 
ce nouveau système par le ministre constitue 
un engagement et sa mise en oeuvre devrait 
être effective. Après, la charge reviendra aux 
cadres et aux équipes qui seront installés 
pour la concrétisation de cet engagement po-
litique. « En tant qu’un inspecteur à demeure 
à cette école, je ne ménagerai aucun effort 
pour appuyer cet élan si jamais ma contribu-
tion est sollicitée », a-t-il assuré.   
Pour le chef de classe, assistant sanitaire en 
santé publique, Max Gildas Yaba, l’initiative 
est à louer mais ce qui sera certainement dif-
ficile, ce sera sans doute sa mise en œuvre 
à l’école car, selon lui, le système LMD pose 
d’énormes problèmes à l’Université Ma-
rien-Ngouabi. « Je suis optimiste et souhaite 
que le système soit bien appliqué afin que 
les apprenants qui s’arrêtaient autrefois aux 
niveaux A et B décrochent leur diplôme de 
Licence-master-doctorat », a souhaité Max 
Gildas Yaba.        
 L’autre temps fort de ces journées a été la si-
gnature du livre d’or de l’école par le ministre 
Antoine Thomas Nicéphore Fylla Saint-Eudes 
et la  visite des ateliers de démonstration ; des 
lavages de mains simples et hygiéniques, ate-
lier de signes vitaux ; du port de préservatif et 
de la diététique. À cet effet, un concours de 
lavage des mains a été organisé.

 Lydie Gisèle Oko

La conférence servira de cadre d’échanges et de 
dialogue entre ministres, experts et partenaires, sur 
les politiques de développement de l’éducation de la 
petite enfance et les meilleures pratiques, en vue de 
dégager des orientations ainsi qu’une vision commune 
pour un accès équitable à un enseignement de qualité.  
Lors de cette biennale de la Conférence des ministres 
de l’Éducation des États et gouvernements de la Fran-
cophonie (Confemen), les participants vont partager 
leur expérience et une synergie d’actions en faveur 
de la scolarisation primaire universelle, tout en contri-
buant à relever les défis de l’équité et de la qualité de 
l’éducation.
Dans la ville de Bathurst, située au nord-est du Cana-
da, il sera également question pour les ministres et les 
chefs de délégation d’examiner et de valider plusieurs 
documents, notamment les rapports techniques et fi-
nanciers et le plan d’action de la Confemen ainsi que 
le rapport technique du projet pilote de l’observatoire 
de la qualité de l’éducation.
Il faut noter que l’un des enjeux de cette rencontre 
statutaire est la nomination d’un nouveau secrétaire 
général. L’actuel, Jacques KI Boureima, est en fin de 
mandat après huit années à la tête de l’institution.
Rappelons que la Confemen a pour objectifs de me-
surer les performances des élèves et identifier les fac-
teurs d’efficacité et d’équité pour l’éducation de base. 
L’institution se préoccupe aussi de mettre à disposi-
tion des politiques nationales des indicateurs qui leur 
permettent de se comparer dans l’espace et dans le 
temps. Enfin, elle poursuit, dans chaque pays, le dé-
veloppement d’une capacité interne et permanente 
d’évaluation de leur système éducatif.

Fortuné Ibara

EDUCATION

Les délégués  
de quarante-quatre 
pays participeront  
au 58e sommet  
de la Confemen 

 La rencontre se tiendra dans la ville de Bathurst, 
au Canada, du 20 au 24 mai, sur le thème « 
Favoriser le développement de la petite enfance et 
garantir l’accès à une éducation préscolaire 
équitable et de qualité: un socle pour la réussite 
des apprentissages ».

ECOLE PARAMÉDICALE

Instauration prochaine du système licence-master-doctorat 

Fylla Saint-Eudes encadré du directeur de cabinet du ministre de la Santé  
et du directeur de l’école lors de l’allocution d’ouverture (Adiac)
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Les services de la mairie du 2e arrondissement de Brazzaville, emmenés par l’administrateur-maire, 
Simone Loubienga; l’ambassadeur du Rwanda au Congo, Jean Baptiste Habyalimana; les responsables et 
les élèves ainsi que les membres de l’association La Chaîne de la charité ont assaini, le 12 mai, l’école 
primaire de la glacière.  

Organisée le 1er samedi de chaque 
mois, la journée citoyenne de sa-
lubrité a été célébrée en différé, 
le 12 mai, dans les neuf quartiers 
de Bacongo. Si dans la plupart des 
quartiers chacun a travaillé devant 
sa porte ou ruelle, les autorités lo-
cales ont choisi l’école primaire de 
la Glacière qui accueille, depuis 
deux ans, les élèves de la Fraterni-
té en chantier.
En effet, cette opération a permis 
de mettre hors d’état de nuire cer-
taines bêtes comme en témoignent 
les trois serpents tués tout juste 
derrière le bâtiment principal. Du 
côté des équipes de maîtrise de ces 
deux établissements qui partagent 
désormais une même enceinte, 
l’on déplore le fait que les parents 
n’accompagnent toujours pas leurs 
enfants pendant les actions de sa-
lubrité. « Notre constat est que les 
habitants de Bacongo, notam-
ment les parents d’élèves, ne se 
mobilisent pas dans les opéra-
tions d’assainissement dans les 
écoles publiques, laissant la res-
ponsabilité aux enfants et aux 
chefs d’établissement.  C’est une 
initiative à pérenniser, il nous 
faut entretenir ce beau bijou qui 
est l’école », a plaidé la directrice 
de l’école primaire de la glacière, 
Laure Matumueni.
Cette opération d’assainissement 

a été organisée à quelques se-
maines de la fin de l’année sco-
laire 2017-2018. La directrice de 
l’école primaire de la Fraternité, 
Clémentine Peya, a reconnu qu’en 
peu de temps, son établissement 
est devenu très propre. « Nous 
sommes très ravis de la présence 

de l’administrateur-maire, il est 
souhaitable que cette opération 
puisse se dérouler d’une ma-
nière régulière, étant donné que 
nous sommes pratiquement à la 
fin de l’année, elle nous laisse 
vraiment dans la soif », a-t-elle 
souligné.

Les jeunes de moins en moins 

présents dans les quartiers 

Comme à chaque occasion, Si-
mone Loubienga a regretté la réti-
cence des jeunes qui conditionnent 
souvent leur participation aux opé-
rations d’assainissement par l’argent. 
« Lorsqu’ils viennent travailler, il 
faut que je leur donne de l’argent. 
Je ne peux donner de l’argent à 
quelqu’un pour balayer devant sa 
porte », a-t-elle martelé.
Des attitudes condamnées par 

l’association La Chaîne de la chari-
té qui demande aux jeunes de ne 
pas attendre seulement la journée 
citoyenne de salubrité pour assai-
nir leur environnement. « Nous 
remarquons que la jeunesse 
congolaise s’adonne maintenant 
à la facilité. Elle vit au dépend de 
l’argent aujourd’hui, ce qui n’est 
pas bon. Nous sommes venus 
faire du bénévolat, c’est une acti-
vité communautaire, ce n’est pas 
une activité d’une personne », a 
invité Brice Makaya, président de 
la Chaîne de la charité, une asso-
ciation à caractère socio-éducatif 
et culturel dont le but est de raf-
fermir les liens de solidarité entre 
les jeunes congolais afin de donner 
une autre image à cette jeunesse.

Deux établissements, deux destins 

Notons que l’école primaire de 
la Fraternité a perdu nombreux 
de ses apprenants à cause de sa 
délocalisation. Sur les cinq cent 
quarante-cinq élèves ayant subi ce 
transfert, on en compte actuelle-
ment que deux cent quatre-vingt-
cinq pour des raisons diverses. 
Quant à l’école de la glacière, 
son histoire remonte à 1931 sous 
l’appellation Sainte-Agnès. C’est 
en 1965 qu’elle devient l’école 
primaire de la glacière. Confron-
tée à d’énormes difficultés dont 
le manque de mur de clôture, 
cet établissement ne compte ac-
tuellement que deux cent qua-
rante-quatre élèves.  

Parfait Wilfried Douniama

JOURNÉE CITOYENNE DE SALUBRITÉ

L’école de la glacière de Bacongo renoue avec l’assainissement 

Photo de famille (Adiac)
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Poste : Technique - Administratif

Catégorie : Cadre  

Département/Service : Direction d’exploitation 

Secteur de l’entreprise : BTP / ELECTRICITE / HT / 

MT / BT / TERTIAIRE

Lieu : Brazzaville 

-CONTENU DU POSTE
Mission 
Sous l’autorité du directeur d’exploitation, sa 

mission est de :

En tant que chargé d’affaires vous analyser les 

besoins du client et proposez une offre technique et 

commerciale adaptée. Vous êtes responsable de la 

bonne exécution des projets dédiés et vous êtes 

l’interlocuteur privilégié du client dans l’entreprise.

Activités principales
Recherche de nouvelles opportunités commer-

ciales

•Répondre aux appels d’offres en partenariat avec 

les équipes du bureau d’études et du département 

des devis et estimation.

•Assurer une veille économique sur le marché 

(suivre l’actualité des clients et prospects) afin de 

détecter les menaces et les opportunités commer-

ciales.

•Suivre et anticiper les offres des concurrents pour 

identifier leurs avantages et leurs faiblesses.

•Activité de veille : Participer à des conférences ou à 

des salons liés au secteur d’activité de l’entreprise.

 Participation à l’élaboration de la proposition 

commerciale

•Analyser les besoins et les attentes du client pour 

apporter des solutions techniques et financières 

adaptées.

•Participer aux études de faisabilité technique du 

projet, via l’élaboration du cahier des charges.

•Collaborer au montage financier du dossier.

•Négocier le contrat avec le client.

•Présenter et défendre le projet auprès du client.

Élaboration de la conception du projet

•Élaborer le projet en adéquation avec le cahier des 

charges défini et validé par le client.

•Établir les structures du projet et ses règles de 

fonctionnement (méthodes, outils de pilotage...).

•Définir les objectifs et les ressources nécessaires 

(humaines, techniques, financières, délais) à la 

bonne exécution du projet et ajuster les moyens si 

nécessaire.

•Former et animer des réunions avec les acteurs 

intervenant sur le projet afin d’effectuer les choix et 

l’affectation des ressources, en fonction des 

différentes contraintes.

•Mesurer les risques pouvant intervenir au cours de 

la réalisation.

 Suivi de la réalisation du projet

•Superviser et coordonner le travail de l’ensemble 

des acteurs internes et/ou externes (prestataires, 

sous-traitants).

•Assurer tout au long du projet un soutien fonction-

nel et technique aux équipes en charge de la 

réalisation.

•Suivre et contrôler le déroulement du projet, 

l’exécution du planning et le respect du budget en 

faisant des points réguliers avec l’ensemble des 

partenaires : présentations sur l’avancée du 

programme, validation des avancées...

•Assurer le « reporting « des activités auprès du 

client et garantir sa satisfaction.

•Gérer le projet sur le plan administratif et financier 

(relances, facturation, gestion des litiges...).

•Se tenir informé des innovations technologiques 

liées au produit et au secteur d’activité de l’entre-

prise afin d’optimiser la qualité de la prestation et 

d’anticiper les demandes des clients.

Activités éventuelles

Le chargé d’affaires peut s’impliquer fortement 

dans la croissance commerciale de l’entreprise en 

assurant un travail de prospection et de développe-

ment du réseau de partenaires techniques et 

commerciaux. En animant ce réseau, il renforce le 

portefeuille clients et optimise l’offre technique de 

l’entreprise. L’activité commerciale est favorisée s’il 

possède un carnet d’adresses important ou un 

réseau professionnel large. Il peut aussi être amené 

à piloter directement des équipes projets consti-

tuées de profils techniques : chefs de projets, 

conducteurs de travaux et architectes dans le 

bâtiment, ingénieurs de développement dans 

l’informatique, peut aussi sélectionner et recruter 

les équipes techniques qui interviendront chez le 

client : entreprises prestataires, fournisseurs...

Compétences techniques

•Des connaissances techniques sont primordiales 

afin d’appréhender la demande du client et analyser 

ses besoins

•Bonnes connaissances du secteur d’activité de 

l’entreprise et du marché associé au projet R&D

•Bonne connaissance du fonctionnement de 

l’entreprise afin d’agir en interaction avec les 

différents départements de l’entreprise

•Solides connaissances des techniques de gestion 

de projet (expression des besoins, planning, cahier 

des charges…) et des différents outils associés

•Compétences managériales

•Maîtrise de l’anglais, à l’oral comme à l’écrit, car les 

projets ont de plus en plus une dimension inter-na-

tionale

 

Aptitudes professionnelles
•Excellentes qualités relationnelles et de communi-

cation pour assurer une bonne gestion de la relation 

client

•Leadership afin d’animer, motiver et mobiliser une 

équipe de collaborateurs

•Qualités d’écoute pour comprendre les besoins 

des clients et des prospects

•Qualités d’organisation afin de définir les priorités 

d’action et l’allocation des moyens

•Persévérance et bonne résistance au stress car les 

projets sont souvent soumis à des contraintes 

fortes (financières, délais)

•Sens de la négociation et de la diplomatie pour 

interagir avec différents interlocuteurs

•Flexibilité et disponibilité car les imprévus sont 

nombreux

•Force de conviction et d’argumentation pour 

convaincre tant en interne qu’en externe

•Sens des délais et du résultat afin d’évaluer et 

d’optimiser le temps et les moyens nécessaires 

pour la réalisation des différents étapes du projet

•Adaptabilité afin de collaborer avec l’ensemble des 

départements de l’entreprise

•Esprit d’anticipation pour détecter et évaluer les 

problèmes pouvant perturber le bon déroulement 

du projet

•Mobilité car les déplacements sont fréquents

-PROFIL REQUIS PAR LE POSTE
Formation et expérience
•Essentiel : min Bac+5, Ingénieur Électricité, génie 

civil, automatisme, etc.. ou toute combinaison 

d’expérience et/ou d’études pertinentes pourra 

être considérée.

•Essentiel : 10 ans d’expérience minimum dans un 

poste similaire.

•Atout : Expérience dans le secteur énergétique, 

pilotage de la sous-traitance.

Compétences de base
Essentiel :
•Planification

•Rigueur, 

•Esprit d’initiative; 

•Adaptabilité

•Dynamique;

•Autonomie et sens du management d’équipes;

•Bon relationnel; 

•Aptitudes commerciales

•Disponibilité et mobilité géographique;

•Bonne capacité de résistance aux difficultés;

•Sens de l’éthique;

Autres exigences

•Essentiel : Bonne expression écrite et orale (fran-

çais).

•Essentiel : Maîtrise des logiciels de bureaux usuels 

(Word, Excel, Powerpoint, Outlook)

•Atout : Bilinguisme fonctionnel.

-CONDITIONS
Rémunération & avantages sociaux
•Rémunération concurrentielle;

•L’entreprise offre un programme d’avantages 

sociaux concurrentiel par rapport au marché pour 

ce type de poste.

Type de contrat

•CDD / CDI

Supérieur immédiat

•Directeur Commercial

Subordonnées

•S/O

Date de début

•A confirmer

N.B : Les candidatures sont à envoyer à l’adresse 

e-mail suivante : 

kilomikeromeo2008@yahoo.fr /

 rh.enco@yahoo.fr . 

INGENIEUR CHARGE D’AFFAIRES
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En prélude l’événement qui se tiendra dans la ville de Bondoukou, la plate-forme d’échange économique et 
participative pour la promotion du district du Zanzan oranisera une conférence de presse, le 17 mai à Paris, 
destinée à passer en revue la valorisation du potentiel culturel, social, et économique, à travers des 
échanges nationaux, sous-régionaux et internationaux.  

Qualifiée par les organisateurs de « 
vecteur de développement écono-
mique », l’édition se tiendra du 26 
au 29 juin à Bondoukou, en Côte 
d’Ivoire. « C’est un concept conçu 
et porté par la société Coba-Groups 
et la Chambre de commerce et 
d’industrie de Côte d’Ivoire », ex-
pliquent-ils. C’est de Paris que l’évé-
nement sera annoncé par la confé-
rence de presse, le 17 mai à 9h30 
à Qwant, au 7 rue Spontini, dans le 
seizième arrondissement.
La Semaine de Kroubi, créée en 
2017, constitue un événement 
culturel qui a pour objectif principal 
de promouvoir le développement du 
district du Zanzan par la valorisa-
tion du potentiel culturel, social et 
économique, à travers des échanges 
nationaux, sous-régionaux et inter-
nationaux.
Cette édition est placée sur le thème 
« Le Zanzan à l’épreuve du numé-
rique ». Durant quatre jours, l’in-
novation sera au cœur des débats, 
assure-t-on. Les différentes confé-
rences démontreront la nécessité 
de moderniser le territoire. « Com-
ment concilier les nouvelles techno-
logies et développement durable ? » 
; « Comment renforcer et accompa-

gner la transition numérique pour 
améliorer les domaines de la santé, 
de l’éducation, de la culture, voire 
du tourisme, avec le parc embléma-

tique de la Comoé ? » sont les dif-
férents thèmes qui seront débattus, 
mais aussi l’entrepreneuriat qui est 
le socle de l’émergence de la région.

Conférences ateliers et espaces dé-
diés permettront aux participants, 
aux pouvoirs locaux et à la popula-
tion, de voir les enjeux et la nécessi-
té des technologies de l’information 
et de la communication pour ré-
pondre à la mondialisation et rester 
ainsi compétitif.
Le projet est initié par Issoufou 

Ouattara, président de la Chambre 
de commerce et d’industrie régio-
nale de Côte d’Ivoire. « Notre but 
est de proposer une plate-forme 
à la pointe de l’implication des 
entreprises créant un véritable 
dynamisme économique dans la 
région, tout en respectant notre 
écosystème », a-t-il dit.
Rappelons que cette coopération 
décentralisée est prévue pour dy-
namiser le compagnonnage entre 
la Chambre de commerce et d’in-
dustrie de Côte d’Ivoire et celle  de 
Bordeaux. L’objectif est de créer un 
réseau de chefs d’entreprise et d’ex-
perts entre Ivoiriens, les entreprises 
bordelaises et la diaspora installée 
dans cette région pour une plate-
forme de partage d’expériences 
entre chefs d’entreprise. Un cadre 
d’échanges de bonnes pratiques, de 
réflexion interculturelle et d’anti-
cipation. C’est pourquoi, indiquent 
les organisateurs, à l’issue de la 
semaine du Kroubi à Bondoukou, 
une rencontre est prévue à Bor-
deaux, du 27 au 28 septembre. Elle 
réunira les entreprises de la Nou-
velle Aquitaine et celles de la Cote 
d’Ivoire dans le cadre des activités 
du compagnonnage initié par les 
deux chambres. Ces deux jours sont 
dans la perspective des échanges en 
vue de développer les opportunités 
d’affaires.

 Marie Alfred Ngoma

Délégation italienne reçue en Côte d’Ivoire par Fama Touré, président de la chambre de commerce et d’industrie de Côte d’Ivoire et Issoufou 
Ouattara, président de la chambre de commerce et d’industrie régional de Côte d’Ivoire (DR)

COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE

La Semaine du Kroubi en Côte d’Ivoire

Jean Yves Ollivier a fait sa déclaration dans un 
article publié, le 14 mai, dans le journal séné-
galais « Le Soleil ». Celui qui se surnomme le 
médiateur de l’ombre pour les grandes causes 
a justifié la convocation de ces pourparlers 
par le fait qu’il fallait provoquer des échanges 
directs entre Libyens, afin qu’ils puissent se 
projeter, tous ensemble, vers l’avenir en fai-
sant table rase du passé qui peut être source 
de division.
Le choix de Dakar, selon Jean Yves Ollivier, 
était justifié. « Le Sénégal était le choix le 
plus subtil pour abriter cette rencontre 
à cause justement de la proximité de ces 
deux pays. Autres symboles importants 
dans cette rencontre, c’est le choix du 
jour de vendredi qui est un jour impor-
tant pour la communauté musulmane 
et, par ailleurs ,dernier vendredi avant 
le saint mois de ramadan », a-t-il déclaré. 
Et d’ajouter : « Les valeurs de l’Islam que 
sont la paix, le pardon et la solidarité ont 
beaucoup prévalu au cours de ces retrou-
vailles. Je souhaite simplement qu’au sor-
tir de cette rencontre, la grande conférence 
onusienne qui aura lieu prochainement 
puisse se tenir avec des points de conver-
gence importants de part et d’autre, tirés 
de la rencontre inédite de Dakar ».
Par ailleurs, Jean Yves Ollivier s’explique sur 
l’intérêt qu’il accorde à la réunification des Li-
byens. « Personnellement, je me suis beau-
coup intéressé à l’évolution du problème 
libyen, d’abord, parce que je fréquente ce 
pays depuis la fin des années soixante. J’ai 
eu l’occasion de rencontrer, pour la pre-
mière fois, le colonel Kadhafi, fraîchement 
arrivé au pouvoir en ces temps-là. Nous 
avons eu plusieurs occasions de nous ren-
contrer. (…). Il y a aussi le fait que je suis 
attaché à l’Afrique puisqu’ayant mes ra-

cines dans le continent ( Jean Yves Ollivier 
est d’origine algérienne, Ndlr) »,a-t-il confié. 

Belhaj et Salem, forces vives de la ré-

conciliation libyenne 

En outre, le président de la Fondation Braz-
zaville a relevé qu’il est depuis longtemps 
dans la recherche des solutions à la crise li-
byenne. « La démarche a été entreprise, il 
y a environ un an et demi, avec mes accès 
dans les deux extrêmes. Il y a des pro-Ka-
dhafi, dits les gens de février donc le camp 
de Béchir Salem, et de l’autre côté celui du 
plus célèbre opposant de Kadhafi, Abdelha-
kim Belhaj. Je les ai convaincus chacun, 
un à un, de se retrouver pour discuter en 
faisant valoir la réalité qu’ils sont tous des 
patriotes libyens », a-t-il renchéri.  
Son objectif, a-t-il poursuivi, était de faire 
sentir à eux tous, le besoin de se convaincre, 
eux-mêmes, de l’intérêt de cette rencontre 
inter-libyenne. « Une première rencontre a 
eu lieu à Istanboul entre les deux camps, 
en septembre 2017, et celle-ci malgré les 
pressions et les menaces, de part et d’autre. 
À l’issue de cette rencontre, les deux frères 
sont allés eux-mêmes prêcher la bonne pa-
role pour convaincre ceux qui pouvaient 
l’être de la nécessité de se retrouver à Da-
kar entre Libyens en vue d’échanger en 
profondeur sur l’avenir de leur pays », a-t-
il conclu.     
Notons que Jean Yves Ollivier n’est pas à sa 
première tentative de réconciliation et de né-
gociation entre les parties en conflit. Il est à 
l’origine des retrouvailles historiques entre 
Fréderic Deklerk et Nelson Mandela, qui ont 
conduit à la libération de ce dernier après 
vingt-sept ans de prison, sous le régime de 
l’Apartheid.

Roger Ngombé

RENCONTRE INTER-LIBYENNE À DAKAR

Jean Yves Ollivier oeuvre à  
la réconciliation des Libyens 
Le président de la Fondation Brazzaville et initiateur des pourparlers inter-libyens 
estime que les retrouvailles de la capitale sénégalaise ont posé les bases d’une 
réconciliation inclusives entre les Libyens.

Sous le haut patronage de son excellence M. 
Macky Sall, président de la République du 
Sénégal, avec le soutien de son excellence 
M. Denis Sassou N’Guesso, président de la 
République du Congo,
sur invitation de la Fondation Brazzaville,
en présence des représentants du gouver-
nement du Sénégal dirigés par son excel-
lence M. Moustapha Niasse, président de 
l’Assemblée nationale du Sénégal,
et son excellence M. Sidiki Kaba, ministre 
des Affaires étrangères et des Sénégalais de 
l’extérieur,
s’est tenue la rencontre de Dakar qui a ras-
semblé un certain nombre de personnalités 
libyennes pour donner l’occasion d’établir 
un cadre d’échanges entre les participants. 
Elle visait à aboutir à une conciliation sou-
tenant les initiatives et les missions accom-
plies par les Nations unies et ses représen-
tants en Libye.
Les trois journées, empruntes d’un sens éle-
vé de responsabilité, ont abouti à :
Préserver l’indépendance, la souveraineté, 
l’unité et la stabilité de la Libye. Travailler, 
sans relâche, à l’édification d’un Etat civil 
garantissant des droits égaux pour tous les 
Libyens en vue de : Dépêcher la tenue d’un 
référendum sur le projet de la Constitution 
et favoriser les bonnes conditions pour y 
parvenir. Edifier les institutions militaires, 
sécuritaires, judiciaires de l’Etat et son 
appareil administratif sur la base de la ci-
toyenneté et du mérite. Mettre en place un 
comité national de réconciliation inclusive. 
Mettre en place des procédures qui garan-
tissent la protection des richesses du pays 
et l’équité dans ses distributions, la récupé-
ration des biens spoliés et la mise à terme du 
pillage des puissances extérieures. Deman-
der à l’Union africaine d’aller au-delà du seul 
point de la réconciliation entre les parties 
libyennes pour accomplir un rôle plus ho-
listique. Elargir le cercle du dialogue entre 
les différentes parties libyennes. Appeler 

les différents médias à diffuser la culture 
de la paix sociale et de la réconciliation et à 
abandonner le discours de l’extrémisme et 
de la haine. Refuser l’ingérence étrangère 
dans les affaires libyennes sous toutes ses 
formes. Condamner le terrorisme et l’extré-
misme et refuser la violence sous toutes ses 
formes. Lancer un appel, au nom de tous les 
participants à cette rencontre, à la libération 
de tous les prisonniers politiques et les pri-
sonniers d’opinion mais aussi à l’octroi de 
la liberté totale de tous ceux qui subissent 
des entraves dans leur liberté et leurs ac-
tivités politiques, considérant cela comme 
un pas vers la réconciliation nationale entre 
toutes les parties libyennes. Mettre en ap-
plication la loi d’amnistie générale et établir 
les chartes internes en vue de les commu-
niquer aux instances judiciaires. Permettre 
le retour des réfugiés et des déplacés de la 
Libye et assurer leurs dédommagements. 
Mettre en place des mécanismes pour le 
démantèlement des groupes armés et leur 
réinsertion dans la vie civile. Appeler à la 
concentration de l’autorité des compagnies 
nationales telles que la Banque centrale, la 
Compagnie nationale du pétrole et autres 
institutions financières du pays.
Les participants au dialogue inter-libyen 
Dakar I remercient le président du Séné-
gal, son excellence M. Macky Sall, pour sa 
généreuse hospitalité. Ils expriment égale-
ment toute leur gratitude au président de 
l’Assemblée nationale, son excellence M. 
Moustapha Niasse, pour avoir présidé ce 
dialogue, assisté par le ministre des Affaires 
étrangères et des Sénégalais de l’extérieur, 
son excellence M. Sidiki Kaba, mais aussi à 
M. Jean-Yves Ollivier, président la Fondation 
Brazzaville, et ses membres pour avoir orga-
nisé cette rencontre avec leurs accords. 
 
Fait à Dakar, le 27 chaaban 1439 de l’Hégire,

13 mai 2018

Communiqué du dialogue inter-libyen à Dakar I
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La cérémonie de présentation-vente et de dédicaces de l’ouvrage a eu 
lieu, le 11 mai, à la librairie Les Manguiers des Dépêches Brazzaville.    

Publié aux éditions L’harmattan, 
le livre de Richard Ballet compte 
deux cent huit pages. Il est divisé en 
quatre chapitres subdivisés en sous-
titres, notamment Définition de la 

recherche ; Dispositif BESC et ses 
enjeux dans les relations internatio-
nales ; Le BESC, un actant réducteur 
d’incertitude du réseau sociotech-
nique et un facteur de confiance ; 

Avantages et dysfonctionnement du 
BESC.
Richard Ballet montre, à travers son 
ouvrage, l’importance du Bordereau 
électronique de suivi de la cargaison 
(BESC), un dispositif mis en place 
en 2004 par le Conseil congolais des 
chargeurs (CCC) qui aide à réduire 
l’incertitude dans le trafic maritime. 
Celui-ci constitue aussi une base 
de travail des services des douanes 
congolaises. Le BESC permet de 
suivre une marchandise qui va d’un 
port A à un port B. Il s’agit d’un ou-
til de la statistique, il a un avantage 
considérable. 
« Sans le BESC, ce serait la catas-
trophe pour l’économie congolaise 
; sans le BESC, vous ne pouvez pas 
dédouanier vos marchandises. 
Pour les dédouanier, il vous faut 
présenter le BESC sur lequel il y 
a ce qu’on appelle la valeur tran-
sactionnelle, c’est-à-dire le coût de 
la marchandise et la valeur frêt, 
le coût du transport, les deux élé-
ments sur lesquels la douane fixe 
ses taxes. Essayez d’imaginer les 

recettes que la douane apporte à 
l’Etat. Le BESC vient réduire ces 
incertitudes », a signifié l’auteur. 
Comme écrit à la quatrième de cou-
verture, la République du Congo, 
à l’instar de certains pays côtiers 
africains, s’est imposée sur l’échi-
quier international grâce au BESC. 
Ce dispositif, inscrit dans la techno-
logie de communication permettant 
la modernisation, apparaît comme un 
moyen de résistance à l’hégémonie des 
puissances maritimes européennes. Il 
permet au Congo et à l’Afrique de ré-
duire leur influence sur le commerce 
extérieur à travers le contrôle de leurs 
activités.
Pour André Patient Bokiba, critique 
littéraire et professeur de littérature 
à l’Université Marien-Ngouabi, ce 
livre est extrêmement complexe et 
participe d’une exigence de défi de 
transparence face à la complexité 
d’un système de dimension tentacu-
laire et planétaire. L’ambition de l’au-
teur, a-t-il dit, est de montrer com-
ment l’objet digital peut permettre de 
faire reculer l’incertitude et de jeter 

de la lumière dans l’enchevêtrement 
de la circulation des biens. « Le livre 
de Richard Ballet nous permet de 
bien comprendre comment nous 
arrivent les produits importés par 
voie maritime. L’auteur décrit 
dans son ouvrage les différentes 
phases et indique également le cir-
cuit d’importation au Congo » , a 
indiqué le critique.
Richard Ballet, personnalité des 
ressources humaines au CCC, est 
diplômé d’études approfondies en 
littératures et civilisations africaines 
à l’Université Marien- Ngouabi, titulaire 
d’un bachelor planificateur des pres-
tations logistiques internationales à 
l’Ecole de management de Normandie, 
au Havre (France), et d’un master en 
gestion des ressources humaines-so-
ciologie au Conservatoire national des 
arts et métiers à Paris. Organisation du 
trafic maritime en Afrique est son pre-
mier essai, le second étant Le port au-
tonome  en préparation. Il compte aussi 
publier son premier roman avant la fin 
de l’année.

Rosalie Bindika

LITTÉRATURE

« Organisation du trafic maritime en Afrique » de Richard Ballet 

Richard Ballet dédicaçant son livre (Photo Adiac)

La représentation de la pièce d’Alexandre Pouchkine a eu lieu la soirée 
du 12 mai, en présence des ambassadeurs de la Fédération de Russie, 
de la République populaire de Chine et de la République bolivarienne 
du Venezuela, et des représentants du corps diplomatique ainsi que 
des amateurs de théâtre.  

Jouée par le théâtre des arts libres 
sous la direction de Jean-Marie Sa-
medy Diatsonama, également met-
teur en scène, « La Dame de pique » 
parle d’une histoire qui date du début 
du XIXe siècle, à Moscou, en Russie.   
Au cours d’une nuit d’hiver, chez le 
lieutenant Naroumof, cinq jeunes 
hommes passent leur temps à jouer à 
la carte. Ils en viennent à discuter du 
mystérieux pouvoir de la comtesse 
Anna Fedotovna, grand-mère de l’un 
d’entre eux, Paul Tomski. La vieille 
dame connaîtrait une combinaison 
secrète de trois cartes permettant 
de gagner infailliblement au jeu de 
pharaon.
Tomski narre l’histoire de sa grand-
mère. En effet, alors qu’elle séjour-
nait à Versailles dans sa jeunesse, elle 
jouait beaucoup. Un soir, elle perdit 
une somme colossale, ce qui provo-
qua la colère de son mari. Elle trou-
va une aide inespérée chez le comte 
de Saint-Germain, qui lui révéla une 
martingale par laquelle elle retrouva 
tout son argent le soir même. Mais 
depuis, la comtesse refuse obstiné-
ment de livrer son secret.
L’un des cinq compagnons de jeu 
est Hermann, jeune officier du gé-
nie d’origine allemande. Il n’a jamais 
touché une seule carte. Fasciné par 
la richesse que pourrait lui procurer 

la combinaison mystérieuse, il sé-
duit Lisabeta Ivanovna, demoiselle 
de compagnie de la comtesse. Lisa-
beta lui donne rendez-vous un soir 
dans sa chambre, mais Hermann 
s’introduit par une autre porte et se 
cache dans une pièce voisine. Après 
plusieurs heures d’attente, il entre 
chez la vieille dame, qui s’apprête à 
se coucher. Effrayée par l’arme avec 
laquelle l’intrus la menace, elle meurt 
sur le champ. Au finish, Hermann 
perd la comtesse et, en outre, ne par-
vient pas à avoir le secret des trois 
cartes gagnantes. Dieu merci pour 
lui, un jour dans son sommeil, la com-
tesse lui vient en rêve. Elle la com-
munique le secret des trois cartes 
gagnantes : 3-7-A. Toutefois, elle lui 
interdit de ne pas jouer deux fois, 
après qu’il a déjà gagné de l’argent. 
Aussi, elle lui impose d’épouser sa 
femme de compagnie, Lisabeta.  
Au lendemain, Hermann va jouer à 
la carte et gagne beaucoup d’argent, 
mais hélas, sans respecter les 
consignes, il revient de nouveau jouer 
et perd cette fois-ci. Et du coup, il de-
vient déréglé (un peu de la folie).   
Cette représentation a connu comme 
personnages : Jean-Marie Samedy 
Diatsonama dans le rôle de Tomski 
(le conteur) ; Boris Florian Mikala II, 
dans le rôle de Hermann ; Raïssa Ar-

melle Nzitoukoulou, jouant le rôle de 
la comtessse ; Jack Babingui, jouant 
le rôle de Naroumof ; Joël Mampouya, 
jouant le rôle de Sourine ; et Darwine 
Shaphate Mvingoulou, dans le rôle de 
Lisabeta, le tout sous la régie son, lu-
mière et décors de Rodrigue Yeboua 
Yeboua.
 
Une activité en prélude au cente-

naire du CCR

A l’issue de cette représentation, 
Sergey Belyaev, directeur du Centre 
culturel russe (CCR), a porté son ju-
gement. « D’après le sens de la pièce, 
plusieurs messages sont transmis. 
C’est l’histoire de quelqu’un qui est 
façonné et devient fanatique et ob-
sédé d’une idée… La représenta-
tion théâtrale, c’est quelque chose 
de nouveau dans notre activité. 
Nous avons organisé plusieurs 
tables rondes et conférences, pro-
jeté plusieurs films, organisé plu-
sieurs concerts, cette fois-ci, nous 
avons organisé une représenta-
tion de théâtre. Certes, c’est très 
compliqué à monter, parce que ça 
demande du temps de répétition », 
a-t-il signifié.
Sergey Belyaev a également expliqué 
le sens de cette activité. « L’organi-
sation de cette activité entre dans 
le cadre des préparatifs de notre 
centenaire. Nous aurons plusieurs 
activités parmi lesquelles, la ve-
nue d’une délégation en juin, la 
réunion solennelle ainsi que des 
décorations de plusieurs person-
nalités congolaises qui ont contri-
bué à la coopération entre les 
deux pays. Il est prévu également 
l’inauguration du monument du 
premier cosmonaute russe, Youri 
Gagarine, à côté du centre cultu-
rel russe. Nous projetterons un 
film sur les différentes activités 
du CCR, de même que nous re-
viendrons sur la représentation 
de la pièce théâtrale «La Dame de 
pique « pour le plaisir de tous ceux 
qui vont célébrer le centenaire de 
notre centre, le 6 juin prochain », 
a conclu le directeur du CCR.

Bruno Okokana

THÉÂTRE

 «La Dame de pique» sur les planches au Centre culturel russe

Les acteurs sur scène (Adiac)

Les mesures constituant le plan de contingence visent, dans l’ensemble, 
à renforcer les capacités nationales à lutter contre la propagation de la 
maladie. L’épidémie d’Ebola s’est déclarée, depuis quelques jours, dans 
la province de l’Equateur en RDC, présentant des risques, selon la repré-
sentante de l’OMS au Congo, le Dr Fatoumata Binta Diallo (notre photo), 
pour certains départements du Congo-Brazzaville et certains pays de la 
région. « L’épidémie a éclaté dans l’Equateur, donc vers les localités 
de Mbandaka et Bikoro qui sont très proches du département de la 
Likouala, plus précisément de la ville de Liranga. A ce titre, l’OMS a 
déclaré certains pays à très haut risque. Ce sont le Congo, la Répu-

blique centrafricaine, tous ces pays qui sont limitrophes de la RDC et 
surtout de cette zone. Nous sommes en alerte totale, on se met déjà en 
position de se préparer et de répondre rapidement », a-t-elle indiqué.
La région de l’Equateur en RDC est frontalière au département de la Li-
kouala. Les deux régions, dont les populations échangent quotidienne-
ment, sont séparées par le fleuve Oubangu i qui mène jusqu’en République 
centrafricaine. « On a identifié, dans notre pays, les départements à 
risque qui sont la Likouala, la Cuvette, les Plateaux, le Pool, voire 
même Brazzaville », a expliqué la représentante de l’OMS au Congo. « 
Pour cela, on a réactivé le comité de coordination de la lutte contre les 
épidémies qui réunit les représentants des départements impliqués et 
des différents partenaires », a-t-elle ajouté.
Le plan de contingence prévoit, entre autres, d’assurer la prise en charge 
des cas ; de renforcer les mesures d’hygiène, la surveillance épidémiolo-
gique, la mobilisation, l’information et la communication.
Notons que le Congo a connu deux épidémies d’Ebola en 2001 et 2003 
dans le département de la Cuvette ouest.

 Christian Brice Elion

EPIDÉMIE D’EBOLA 

Brazzaville se dote d’un plan  
de contingence contre la maladie
Le gouvernement vient d’arrêter un ensemble de mesures, en 
collaboration avec l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et 
d’autres partenaires, afin de préparer, de prévenir et de riposter 
contre la fièvre hémorragique qui sévit au nord-ouest de la République 
démocratique du Congo (RDC).  
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Poste : Technique - Administratif
Catégorie : Cadre  
Département/Service : Bureau d’étudesSecteur 
de l’entreprise : BTP / ELECTRICITE / HT / MT / BT 
/ TERTIAIRE
Lieu : Brazzaville 

-CONTENU DU POSTE
Mission 
Sous l’autorité du chef de projet, sa mission est de :
•Travailler en support du responsable Bureau 
d’études;
•Concevoir et réaliser des études de programmes;
•Etre en charge des études de programmes en 
phase avant-projet et/ou projet et responsable 
des coûts, de la qualité, du planning et des délais. 

Activités principales
•Réaliser et participer aux chiffrages;
•Analyser un cahier des charges et des spécifica-
tions techniques et référentiels;
•Rédiger les propositions techniques et pré-
études;
•Procéder aux enquêtes sur sites;
•Participer à la consultation des fournisseurs/
prestataires;
•Participer à l’organisation des dossiers de 
chiffrage en termes de moyens matériel & humain;
•Participer au contrôle des livrable : notes de 
calculs, plans de cheminement, dimensionne-
ment, choix matériel;
•Proposer des solutions technico-économiques 
rationnelles;
•Assurer la relation client technico-commerciale;
•Appliquer les référentiels et normes spécifiques 
au nucléaire dans le respect du processus qualité, 
et sé-curité;
•Participer à l’amélioration des méthodes de 
travail;
•Participer à l’établissement des parties budget et 
planning.

-PROFIL REQUIS PAR LE POSTE
Formation et expérience
•Essentiel : min Bac+5, Ingénieur BTP, génie civil, 
automatisme, etc.. ou toute combinaison 
d’expérience et/ou d’études pertinentes pourra 

être considérée.
•Essentiel : 5 ans d’expérience minimum dans un 
poste similaire.
•Atout : Expérience dans le secteur énergétique 
(courants forts, faibles, automatisme,...)

Compétences de base
Essentiel :
•Capacité d’analyse;
•Rigueur;
•Organisé;
•Curieux;
•Inventif;
•Consciencieux;
•Autonome;
•Adaptabilité;
•Force de proposition;
•Résistant au stress;
•Bon communicant.

Autres exigences
•Essentiel : Bonne expression écrite et orale 
(français).
•Essentiel : Maîtrise des logiciels de bureaux 
d’études du genre Autocad + (Excel,Word, 
Powerpoint)
•Atout : Bilinguisme fonctionnel.

-CONDITIONS
Rémunération & avantages sociaux
•Rémunération concurrentielle;
•L’entreprise offre un programme d’avantages 
sociaux concurrentiel par rapport au marché pour 
ce type de poste.
Type de contrat
•CDD / CDI
Supérieur immédiat
•Chef de projet
Subordonnées
•S/O
Date de début
•A confirmer

N.B : Les candidatures sont à envoyer à l’adresse 
e-mail suivante : 
kilomikeromeo2008@yahoo.fr /
 rh.enco@yahoo.fr . 

INGÉNIEUR BUREAU D’ÉTUDES

Poste : Technico Administration
Catégorie : Cadre  
Département/Service : Direction d’Exploita-
tion Secteur de l’entreprise : BTP / 
ELECTRICITE / HT / MT / BT / TERTIAIRE
Lieu : Brazzaville  
-CONTENU DU POSTE
Mission 
Sous l’autorité du chef de projet, sa mission 
est de :
Définir les différents travaux d’installation et 
de maintenance d’un système, il planifie et 
surveille ensuite les opérations à réaliser. 
Une autre facette de votre travail consiste à 
manager une équipe interne qui réalise les 
interventions et s’informe régulièrement des 
réglementations en vigueur. Enfin, il réalise 
les contrats de prestation et conseille les 
entreprises en qualité d’expert.

Activités principales
•Il conçoit des plans d’installations élec-
triques pour la production, la transmission, la 
distribution et l’utilisation domestique et 
industrielle de l’électricité. 
•Il met au point des logiciels spécifiques 
d’exploitation et d’application, fait l’estima-
tion des coûts et du temps nécessaires pour 
l’installation des systèmes et prépare les 
devis de conception.
• Il s’occupe également de superviser la 
fabrication, l’installation, l’entretien et la 
réparation des instal-lations électriques, 
d’établir les normes d’entretien et d’exploita-
tion des systèmes et appareils élec-triques, 
de prévoir les documents contractuels et 
d’analyser les soumissions. 
•Il s’efforce de concevoir des plans d’installa-
tions électriques sécuritaires afin de 
répondre aux besoins des utilisateurs en 
matière de chauffage, de réfrigération et 
d’éclairage.

-PROFIL REQUIS PAR LE POSTE
Formation et expérience
•Essentiel : min Bac+5, Ingénieur BTP, génie 
civil, automatisme, etc.. ou toute combinai-
son d’expérience et/ou d’études pertinentes 
pourra être considérée.

•Essentiel : 5 ans d’expérience minimum 
dans un poste similaire.
•Atout : Expérience dans le secteur énergé-
tique (courants forts, faibles, automa-
tisme,...)

Compétences de base
Essentiel :
•Capacité d’analyse;
•Rigueur;
•Organisé;
•Curieux;
•Inventif;
•Consciencieux;
•Autonome;
•Adaptabilité;
•Force de proposition;
•Résistant au stress;
•Bon communicant.

Autres exigences
•Essentiel : Bonne expression écrite et orale 
(français).
•Essentiel : Maîtrise des logiciels de bureaux 
d’études du genre Autocad + (Excel,Word, 
Powerpoint)
•Atout : Bilinguisme fonctionnel.

-CONDITIONS
Rémunération & avantages sociaux
•Rémunération concurrentielle;
•L’entreprise offre un programme d’avan-
tages sociaux concurrentiel par rapport au 
marché pour ce type de poste.

Type de contrat
•CDD / CDI
Supérieur immédiat
•Directeur d’Exploitation / Directeur Projets
Subordonnées
•S/O
Date de début
•A confirmer

N.B : Les candidatures sont à envoyer à 
l’adresse e-mail suivante : 
kilomikeromeo2008@yahoo.fr / 
rh.enco@yahoo.fr . 

Ingénieur Électricité en HT/MT

Activités principales
Comptabilité générale
•Superviser la saisie, le pointage et le lettrage des 
écritures comptables clients et fournisseurs.
•Suivre les règlements clients et fournisseurs non 
affectés.
•Contrôler, saisir et régler les notes de frais.
•Assurer la comptabilisation des écritures de paie 
ou le transfert informatique du logiciel de paie vers 
la comptabilité.
•Contrôler les écritures de TVA.
•Contrôler l’envoi des différents relevés clients et 
des relances, le recouvrement.
•Assurer la comptabilisation correcte des écritures 
d’immobilisation.
•Analyser les comptes généraux de provisions, 
d’immobilisation et de haut de bilan en vue 
d’élaborer le dossier justificatif de la balance de fin 
d’année.
•Calculer les provisions de fin d’année à intégrer au 
bilan.
•Effectuer les écritures d’inventaires de fin d’année 
pour préparer les états financiers.

Comptabilité auxiliaire
Clients
•Ouvrir les comptes.
•Suivre les opérations de facturation.
•Contrôler les encaissements et les retards de 
paiement.
•Assurer le reporting hebdomadaire des retards, par 
entité et en consolidé.
•Gérer les relances.
•Participer aux clôtures mensuelles ou trimestrielles 
: calculer les provisions liées aux comptes.
•Gérer les dossiers en procédure judiciaire 
(redressement judiciaire, liquidation…) pour la 
déclaration de créance.

Fournisseurs
•Saisir, contrôler et régler les factures.
•Enregistrer des opérations comptables de 
trésorerie.
•Gérer les immobilisations, préparer et saisir les 
fiches.
•Analyser les factures manquantes par rapport aux 
commandes.

•Participer aux clôtures mensuelles ou trimestrielles 
: calculer les provisions liées aux comptes.
•Gérer les réclamations.

Comptabilité analytique
•Définir le paramétrage de la comptabilité 
analytique adaptée à l’activité et aux analyses utiles 
aux dirigeants ou aux opérationnels.
•Contrôler l’utilisation correcte des codifications 
analytiques lors de la saisie comptable.
•Éditer des états d’analyses mettant en exergue les 
indicateurs et ratios utiles.

Bilan
•Élaborer le bilan et le compte de résultat.
•Calculer le résultat fiscal et l’impôt sur les sociétés.
•Élaborer la liasse fiscale et les annexes.
Déclarations fiscales et sociales
•Calculer et réaliser les liasses et les déclarations 
fiscales mensuelles et annuelles : IS (impôt sur les 
sociétés), TVA, TVS (taxe sur les véhicules de 
société), CVAE (cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises), CFE (cotisation foncière des 
entreprises), DEB (déclaration d’échanges de 
biens), DES (déclaration d’échanges de services)
•Établir les déclarations sociales mensuelles ou 
trimestrielles et les récapitulatifs annuels.

Suivi de la trésorerie
•Assurer le rapprochement bancaire.
•Suivre les BFR (besoins en fonds de roulement).
•Mettre en place les relations quotidiennes avec les 
établissements bancaires.
•Préparer les négociations des conditions bancaires 
et des demandes de financement.
•Optimiser les paiements.
•Établir les prévisions de trésorerie, suivre le crédit 
client et les retards de paiement.
Relations avec les commissaires aux comptes
•Définir avec eux les plannings d’audit des comptes.
•Justifier les principaux retraitements de clôtures 
des comptes.

Activités éventuelles
Administration du personnel
•Établir ou faire établir les contrats de travail.
•Suivre les congés payés des collaborateurs.

•Établir les fiches de paie et les versements de 
salaires.

Administration des ventes
•Mettre en place ou paramétrer un logiciel de 
gestion commerciale (facturation,…) connecté à la 
comptabi-lité.
•Établir et éditer les factures en liaison avec le 
service commercial.
•Suivre les encaissements et les litiges clients.
Juridique
•Rédiger les documents juridiques liés aux 
assemblées d’actionnaires ou d’associés et aux 
conseils d’administration.
•Effectuer les formalités de dépôt des comptes.
•Suivre les contentieux clients, fournisseurs ou 
sociaux.
•Assurer une veille juridique et fiscale.
Système d’information comptable
•Conduire des processus de migrations comptables 
(interfaces avec les autres SI).
•Implémenter un progiciel ou une nouvelle version 
de logiciel.

LE PROFIL
Diplômes requis
•Master en CCA (comptabilité, contrôle, audit).
•Diplômes comptables DCG (diplôme de comptabi-
lité et de gestion), DSCG (diplôme supérieur de 
compta-bilité et de gestion).
•Diplôme universitaire ou d’une école de commerce 
et de gestion complété par une formation ou option 
comptabilité-finance.
Durée d’expérience
En général, une expérience de 3 à 5 ans minimum 
est demandée, de préférence en cabinet comp-
table. 
Compétences techniques
•Maitrise des normes comptables françaises et 
internationales (IAS/IFRS, UK-US GAAP) ,
•Connaissance de la règlementation : LSF, SEPA, 
SOX.
•Connaissance de la fiscalité française.
•Maîtrise des outils informatiques et progiciels 
comptables.
•Anglais professionnel (oral, écrit).
Traits de personnalité

•Organisation, rigueur : observation des procé-
dures, notamment vis à vis de l’administration 
fiscale, être garant du classement de tous les 
documents financiers.
•Esprit critique et de synthèse : restitution des 
données brutes, financières ou qualitatives, pour 
aider à la prise de décision des dirigeants.
•Résistance au stress : respect des délais imposés 
par l’administration fiscale et la direction, capacité à 
ré-cupérer des données en temps voulu.
•Capacité à être polyvalent.

LA MOBILITÉ
Postes précédents (P-1)
•Collaborateur de cabinet d’expertise comptable
•Adjoint au chef comptable
•Comptable unique
•Auditeur interne
•Trésorier groupe
Évolutions professionnelles (P+1)
•Responsable administratif et comptable
•Directeur des comptabilités
•Responsable administratif et financier
•Responsable service comptabilité et paie

-CONDITIONS
Rémunération & avantages sociaux
•Rémunération concurrentielle;
•L’entreprise offre un programme d’avantages 
sociaux concurrentiel par rapport au marché pour 
ce type de poste.

Type de contrat
•CDD / CDI
Supérieur immédiat
•Directeur Administratif et Financier / Directeur 
Général
Subordonnées
•S/O
Date de début
•A confirmer

N.B : Les candidatures sont à envoyer à l’adresse 
e-mail suivante : 
kilomikeromeo2008@yahoo.fr /
 rh.enco@yahoo.fr . 

CHEF COMPTABLE
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Le festival « Les Nuits Métis »  va célébrer sa 25e édition, 
du 22 au  24 juin, avec une affiche  aguichante de tra-
dition et toujours fidèle à ses  grands principes énoncés 

déjà depuis 1994, à savoir une rencontre de solidarité, popu-
laire et planétaire.
Nous serons une fois de plus accueillis dans son décor féérique, ma-
gique et familial du plan d’eau Saint-Suspi, à Miramas, et par des ar-
tistes de renommée  internationale qui seront à cette occasion ac-
compagnés de  nombreuses découvertes au cours de trois soirées 
mémorables. Ces soirées  mettront en scène la Côte d’Ivoire, l’Angle-
terre, le Maroc, l’Espagne et bien d’autres contrées ou rivages de la 
Méditerranée.
Comme on l’aura bien compris et depuis ses débuts, le festival pro-
gramme des musiques qui célèbrent avec force et engouement le 
métissage et le vivre ensemble, en témoigne la programmation ô com-
bien indicative.
La Trova cubana, ces ambassadeurs de la nueva trova cubana, origi-
naires de la région de l’Oriente à Cuba, se produiront le 22 juin. Et que 
dire d’Alpha Blondy, la légende du reggae africain, qui totalise plus de 
quarante ans de carrière internationale et signera son grand retour 
avec son groupe, The Solar System, le 23 juin. Autre symbole de la 
diversité tant soutenue par le festival, The Skints, un  jeune quartet de 
l’est-Londonien qui se produira le 24 Juin, au même titre que  Radio 
Babel Marseille et  de multiples autres artistes émérites.
C’est un grand rendez-vous musical en perspective et susceptible 
d’emballer et de convaincre tous ceux qui ont réellement  compris 
le sens de « Nuits Métis » et prônent un mieux vivre planétaire en 
contribuant à donner un plus grand élan à ce spectacle autour du 
plan d’eau Saint-Suspi  de Miramas, situé à une trentaine de minutes 
d’Arles, Aix,  Marseille et d’Avignon.
Pour donner plus de relief à cette grand-messe et afin de diffuser l’es-
prit des « Nuits Métis », il s’organise, du 8 au 26 juillet, une grande 
originalité, le Cabaret nomade.
Ce cabaret se caractérise  par une programmation musicale et des 
rencontres qualifiées d’éco-citoyennes en coproduction avec les ac-
teurs locaux. Ici, le but avoué est de  partager la culture et mutuali-
ser les bonnes énergies. L’on imagine aisément combien il est utile et 
important de se joindre à une telle organisation qui ne laisse aucun 
festivalier indifférent  car, ces rencontres permettent de tisser de 
très bonnes relations avec de nombreux artistes de la trempe de Ray 
Lema, Orange Blossom, Yvi Slan, Dobet Gnahoré, El Hillal, El Maya, 
Zeid Hamdan…  et ces rencontres de métissage culturel restent gra-
vées dans les mémoires.
Lorsque l’on s’essaie à  qualifier Les Nuits Métis et le Cabaret nomade,  
on évoque  ces souvenirs de rencontres musicales certes, mais sur-
tout leur rayonnement culturel car elles favorisent des rencontres 
inespérées et plus qu’improbables, invitent aux voyages à la source 
des musiques du monde, aux créations artistiques, aux défis humains, 
aux soutiens des artistes pour une pensée universelle et donc, vive ce 
métissage culturel, dirons-nous.  Le festival Nuits Métis, c’est aussi 
des saveurs culinaires de toutes les parties du monde, une concep-
tion du nomadisme particulière, une notion « pas de frontières » où 
les  êtres humains du monde, avec toutes leurs différences, y sont à 
l’honneur et tout est gratuit.  Cette volonté manifeste de rassembler 
au-delà des âges et des cultures ne peut passer inaperçue. Que ce soit 
sur scène ou en spectateur, les Nuits Métis sont synonyme de culture 
pour tous.
Il faut en conséquence souhaiter un  joyeux anniversaire aux Nuits 
Métis et espérer que ce festival de ne prenne aucune ride en gardant 
toute sa jouvence et sa fraternité !
 

 Ferréol Gassackys

CHRONIQUE

25 ans de Nuits Métis,  
le festival  !

La cellule éducative du collège 
Paul-Eluard, à Brétigny-sur-Orge, 
a reçu, le 10 mai, l’ex-garde des 
Sceaux. A son entrée dans la salle, 
les collégiens lui ont réservé un ac-
cueil chaleureux par leurs applau-
dissements nourris, ponctués de 
nombreux cris. Sur place, la cen-
taine d’élèves l’attendait, fort im-
patients de pouvoir échanger avec 
celle qui est, notamment, à l’origine 
de la loi du 21 mai 2001 tendant 
à la reconnaissance de la traite et 
de l’esclavage en tant que crime 
contre l’humanité.
La date de sa venue, organisée par 
l’établissement en lien avec l’as-
sociation « Rien de spécial », est 
loin d’être un hasard. En marge 
de la journée commémorative de 
l’abolition de l’esclavage du 10 
mai, l’établissement organisait sa 
journée des couleurs. « Tous les 
élèves sont fortement encouragés 
à porter les habits traditionnels 
de leur pays ou de leur région 
d’origine. C’est le seul jour où ils 
ont le droit de casser les codes », 
a indiqué Eric Dogo, le prinicipal de 
l’établissement.
En fine pédagogue, Christiane Tau-

bira a expliqué les fondements de 
la journée de réflexion civique sur 
le respect de la dignité humaine 
et la notion de crime contre l’hu-
manité. Se prêtant à la séance de 
questions /réponses, elle a répondu 
en avoir personnellement été vic-
time. « Il faut éliminer la haine 
que l’on peut avoir, elle ne sert 
à rien à part nous détruire », a 
insisté l’ancienne ministre de la 
Justice. «On peut avoir d’autres 
sentiments mais celui-ci est trop 
dévastateur ; aucun fruit, même 
sec, n’en sort », a-t-elle martelé.
A un autre élève lui posant la ques-
tion sur les informations qu’il avait 
suivies faisant parfois référence 
à sa couleur de peau, Christine 
Taubira a répondu: « Je fais en 
sorte que toutes les épreuves se 
transforment en force. Des pro-
pos peuvent nous faire souffrir 
mais il faut passer outre car, ce 
ne sont que des imbécillités. Elles 
viennent de personnes qui sont 
enfermées dans leurs clichés et 
qui ne comprennent rien au 
monde ». S’en est suivie ensuite 
une heure d’échange, sur son enga-
gement politique, les décisions du 

président des Etats-Unis, Donald 
Trump, ou encore le mariage pour 
tous. Ils ont continué dans les cou-
lisses avec un peu plus de proximi-
té pour les élèves. Pour cinq d’entre 
eux, l’aventure ne s’arrête pas là. 
Ils sont invités à intervenir dans 
l’émission «Couleurs Tropicales» 
sur Radio France internationale, 
le 22 mai. « Ils reviendront sur ce 
qu’ils ont vécu ici »,a précise Clau-
dy Siar, l’animateur de l’émission. 
«L’idée est aussi de parler des pro-
blématiques autour de l’esclavage 
tout en échangeant avec nos audi-
teurs », a-t-il souligné.
Rappelons que le 10 mai est la jour-
née des mémoires et de réflexion 
sur la traite, l’esclavage et leurs 
abolitions. Des actions sont mises 
en œuvre en lien avec le Comité 
national pour la mémoire et l’his-
toire de l’esclavage et les associa-
tions de mémoire dont, parmi elles, 
le Cran, présidé par Louis-Georges 
Tin, Afro-descendant qui a toujours 
fixé ses origines au Congo Braz-
zaville par la Route des esclaves 
partant de Pointe-Noire vers les 
Amériques.

Marie Alfred Ngoma

Christiane Taubira en marge des festivités du 10 mai 2018  
au collège Paul-Eluard de Brétigny-sur-Orge en région parisienne, en France /Crédit photo : LP /N.C. 

FESTIVITÉS DU 10 MAI 

Christiane Taubira en pédagogue 
de la loi du 21 mai 2001
L’ancienne ministre française de  la Justice, auteure de la loi tendant à la reconnaissance de la traite et de 
l’esclavage en tant que crime contre l’humanité, était en fin de semaine dernière au collège Paul-Eluard de 
Brétigny-sur-Orge, en région parisienne, en France. 

15 mai 2016 - 15mai 2018, 12 ans 
jours pour jours, le Seigneur rap-
pelait à lui son serviteur décédé 
en Afrique du Sud, Monsieur K.G 
Kekola Gilbert.
En ce triste anniversaire de sa 
mort, les enfants et la famille 
prient toutes celles ou ceux qui 
l’ont connu et aimé l’illustre dis-
paru d’avoir une pensée pieuse 
pour lui. Des messes de requiem 
sont dites ce 15, 16 et 17 mai à 
l’église Sainte marie de Ouenzé. 
Que son âme repose pour l’éter-
nité auprès de Dieu le père.

IN MEMORIAM

REMERCIEMENTS
Le président Anguios Nganguia Engambé,

 Les habitants de l’avenue Jean Dominique Okemba
&

COGENO GROUPE BUSINESS PLAN :
COGENO – SOFINO – EDEN, FRERES ET SŒURS

OBORO ASSOCIATION
Résidences et Appartements de Famille

NGANGUIA ENGAMBE ANGUIOS
Ainsi que les travailleurs de l’avenue Jean Dominique Okemba, 
accompagnés par la presse congolaise et internationale.
Expriment leurs chaleureux remerciements aux parents, 
collègues, amis et connaissances, de près ou de loin, pour la 
sympathie, l’affection dont vous avez fait preuve à la suite du 
décès, à l’âge de 116 ans, de Mme MONDZE Joséphine.
Encore une fois, nous sommes très touchés par le soutien 
que vous nous avez apporté dans cette dure épreuve.

Merci de tout Cœur
Anguios Nganguia Engambé

et Famille



N° 3217 -mardi 15 mai 2018L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E12 |PUBLI-REPORTAGES

Prélude à l’opération qui sera réalisée en 
partenariat avec Chevron, Eni et la SNPC 
sur les champs pétroliers de Moho 
Bilondo et Likalala-Libondo, du 15 mai au 
30 juin, la société Total E&P Congo a 
lancé, le 7 mai à la Chambre de 
commerce de Pointe-Noire, la campagne 
de sensibilisation aux risques liés aux 
activités en haute mer et autour des 
plates-formes pétrolières.

L’action de sensibilisation a pour objec-
tif principal d’informer toutes les parties 
prenantes intervenant dans la filière de 
la pêche maritime à Pointe-Noire, en 
particulier les armateurs et les corpo-
rations de la pêche maritime artisanale, 
sur les risques de la navigation maritime 
dans la zone de l’opération sismique.
« L’objectif de ces réunions animées par 
les équipes de Total E&P Congo est 
double : d’une part, expliquer aux 
pêcheurs artisans et industriels en quoi 
consiste l’opération d’acquisition sis-
mique 4D qui sera réalisée en haute 
mer, au large des côtes de Pointe-Noire 
; d’autre part, attirer l’attention sur les 

risques encourus par les navires 
(bateaux et pirogues) qui pourraient se 
trouver dans la zone d’acquisition pen-
dant les opérations. L’opération d’ac-
quisition  sismique se déroulera dans 
une zone réservée aux activités pétro-
lières donc en principe interdite sur une 
grande partie à la pêche et en consé-
quence ne comportant aucun risque ni 

aucun impact économique pour les pro-
fessionnels de la pêche maritime et pour 
leur activité », a dit Léa Ndombi, chef de 
la Division responsabilité sociétale d’en-
treprise à Total E&P Congo, et d’ajouter 
: « Total a souhaité communiquer large-
ment sur l’événement, non seulement 
au nom de sa responsabilité sociétale 
mais aussi et surtout parce que le risque 
zéro n’existe pas».
Dans son intervention, Gaston Ngassiki 
Okondza, directeur départemental de 
la Pêche et de l’aquaculture de Pointe-
Noire et du Kouilou, a exhorté les 
pêcheurs à observer les dispositions 
édictées et à se tenir à distance afin 

d’éviter tout risque éventuel d’accident.
Yoann Guilloux, chef du projet, et Eric 
Kimbembé-Zola, responsable HSE des 
opérations, ont ainsi expliqué que l’opé-
ration d’acquisition sismique se dérou-
lera dans les zones précitées 24 h sur 
24 ; sept jours sur sept. Le bateau sis-
mique mobilisé remorquera à une pro-
fondeur de 6,50 m sous le niveau de la 
mer, un dispositif d’une longueur de 
4km 50 étalé sur 700 m de large. Ce qui 
réduit sa marge de manœuvre. Ces opé-
rations présentent un réel danger pour 
la navigation, en particulier pour l’acti-
vité de pêche. Raison pour laquelle, il 
est demandé à tous les marins d’obser-
ver la plus grande attention pendant le 
déroulement de la campagne sismique 
et de se tenir à distance de la zone des 
opérations, dans le respect des zones 
d’exclusion définies dans l’avis d’ur-
gence aux navigateurs (Avurnav) émis 
à cette occasion par les autorités mari-
times.
Lors des échanges, les pêcheurs ont 
émis des inquiétudes sur leur activité 
qui pourrait être impactée suite à cette 
opération. Des craintes apaisées par 
les réponses de Yoann Guilloux qui a pré-
cisé que ces opérations vont se dérou-
ler dans des zones exclusivement réser-
vées aux activités pétrolières, 
conformément aux lois en vigueur en la 
matière. 
Après la réunion tenue à la chambre de 

commerce, la campagne de sensibili-
sation s’est poursuivie à Madingo-Kayes 
le 8 mai, à Loango au siège de la préfec-
ture du Kouilou le 9 mai, à Songolo Raf-
finerie à l’Espace Phocéa le 10 mai, et à 
la maison communautaire de Djeno le 
11 mai. Ces réunions ont pu mobiliser 
près de deux cents pêcheurs industriels 
et artisans.
Signalons, enfin, que cette campagne 
de sensibilisation a été organisée par le 
cabinet de conseil Headofpartner dirigé 
par M. Roger Moukengue, mandaté pour 
la circonstance par Total E&P Congo.  

Total E & P Congo lance la campagne d’information sur l’acquisition sismique 4D

A l’occasion du 20e anniversaire de sa création, le Groupe SNPC (Société nationale des 
pétroles du Congo) a récompensé, le 9 mai au Foyer Coraf, par des distinctions 
honorifiques, quelques agents pour leur ancienneté et leur mérite. Le colonel Norbert 
Okiokoutina, Grand chancelier des ordres nationaux, au nom du président de la 
République, Denis Sassou N’Guesso, Grand maître des ordres nationaux, a fait porter 
les différentes médailles aux récipiendaires. 

L’activité entre dans le cadre des festi-
vités prévues cette année à l’occasion 
des vingt ans du Groupe SNPC.  Sur la 
base des critères objectifs tels le travail, 
la probité morale, la prestance, 
la compétence, l’ancienneté, 
cent soixante agents ont été 
choisis pour recevoir les diffé-
rentes distinctions. Pour des rai-
sons d’ordre pratique, seul un 
échantillon de dix-sept agents a 
été décoré. Les autres récipien-
daires recevront leurs médailles 
dans les brefs délais. 
Les dix-sept agents distingués 
sont : 
Dans l’ordre du mérite congolais 
: 
Au grade de chevalier : 
Louis Andzouno ; 
Claver Marien Ngouabi Obala. 
Dans l’ordre du dévouement 
congolais : 
Au grade d’officier :
Joseph Pangopo 
Au grade de chevalier : 
Jean-Marc Bakissi Ngoma ;
Mme Chantal Guislaine Sambou 
Tchikaya.
Dans l’ordre de la médaille d’or :

Jean-Marc Matola; 
Francis Renaud Poaty.
Au grade de la médaille d’argent :
 Mme Edith Seye Bena Mikolo; 

 Jean Ismael Bongo; 
Simplice Stev Onanga.
Au grade de la médaille de bronze :
Mme Solange Kibelolo; 
Grégoire Kiouari Mapassi ; 
Julien Ikama.
Mme Christelle Lydia Okouo;
Mme Irène Nsalou ;
 Christ Lucien Axel Engobo.
Après avoir félicité les heureux distin-

gués, Christian Mabiala, chef d’établis-
sement au nom du directeur général de 
la SNPC, a demandé aux autres agents 
de redoubler d’ardeur au travail pour 
mériter à leur tour pareille récompense.  
Heureux et honorés, quelques agents 
distingués ont livré leurs sentiments.
« Je remercie le président de la Répu-
blique pour la confiance et la marque 
d’attention faites à notre endroit ainsi 

qu’à mes collègues de ser-
vice sans lesquels je n’aurais 
pas eu cette distinction. 
Cette joie, je la partage avec 
ma famille et mes collègues 
de service », a dit Louis 
Andzouno.
« C’est une fierté de voir notre 
labeur être récompensé au 
plus haut niveau. Une joie 
d’autant plus immense 
puisque la question du genre 
a été respectée lors de ces 
distinctions. Aux collègues 
qui n’ont pas été récompen-
sés, le seul conseil que je 
peux leur prodiguer est de 
continuer de travailler avec 
abnégation puisqu’il y a un 
temps à tout », a confié, pour 
sa part, Mme Edith Seye Bena 
Mikolo.
Un cocktail dinatoire a mis fin 
à l’activité sur fond musical 
du groupe convié pour agré-
menter la cérémonie.

Le Groupe SNPC distingue ses travailleurs méritants
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La riposte s’organise dans la zone 
de santé de la localité, dans la 
province de l’Equateur, 
l’épicentre de la neuvième 
épidémie qui a été déclarée 
depuis le 8 mai par le ministre de 
la Santé publique, le Dr Oly 
Ilunga.  

Des stratégies de coordination 
des interventions sont mises en 
place par le gouvernement, à 
travers le ministère de la Santé 
publique avec l’appui des par-
tenaires dont l’Unicef et l’OMS, 
afin d’arrêter la propagation 
de l’épidémie d’Ebola à travers 
la province de l’Equateur. Des 
équipements et autres maté-
riels ont été expédiés sur place 
à Bikoro. Depuis le 12 mai, des 
laboratoires mobiles ont été 
installés. Ce qui offre la possibi-
lité de faire sur place des ana-
lyses sur des cas suspects. Des 
sources proches du ministère 
de la Santé publique indiquent 
que  grâce à ces laboratoires 
mobiles, douze premiers échan-
tillons sont en train d’être ana-
lysés et les résultats seront ren-
dus publics d’ici peu. Le même 
jour, le ministre Oly Ilunga, 
accompagné d’une forte délé-
gation de l’OMS et d’autres ex-
perts, s’est rendu à Bikoro pour 

un double objectif : évaluer la 
menace actuelle de l’épidémie  
et renforcer en matériels de tra-
vail et autres équipements les 
équipes sur le terrain.
Au cours de ses différentes ren-
contres avec des acteurs impli-
qués dans la lutte contre cette 
épidémie à Bikoro et Iboko,  le 
ministre de la Santé  a exhorté 
les équipes sur le terrain à dou-
bler d’efforts  dans la prévention 

et  aux autorités locales, il leur 
a demandé de «s’approprier 
toutes les mesures d’hygiène 
afin de limiter la propagation 
de la maladie».
Le13 mai, le directeur général 
de l’OMS, le Dr Tedros Adha-
nom, la directrice régionale  de 
l’OMS Afrique, le Dr Matshi-
diso Moeti, et le directeur des 
programmes d’Urgences  de 
l’OMS, le Dr Peter Salama, ont 

foulé pour la première fois le sol 
de Bikoro en vue de se rendre 
compte de l’organisation de la 
riposte contre cette grave mala-
die. La résurgence de cette épi-
démie préoccupe  au plus haut 
point le gouvernement congo-
lais et l’OMS. « Nous sommes 
très préoccupés et nous nous 
préparons à tous les scénarios, 
y compris au pire des scéna-
rios », avait  déclaré Peter Sa-

lama, lors d’un point de presse 
tenu dernièrement à Genève.
Dans le but d’enrayer la pro-
pagation du virus Ébola dans 
les provinces et pays voisins de 
la RDC,  l’OMS  va débloquer un 
million de dollars américains de 
son Fonds de contingence pour 
les situations d’urgence afin de 
soutenir les activités d’interven-
tion au cours des trois prochains 
mois. Le directeur général de 
cette institution a été reçu, en 
effet, par le chef de l’État avec 
qui ils ont parlé de la situation 
de cette épidémie et de l’appui 
de l’OMS .
Pour sa part, le Dr Matshidiso 
Moeti a annoncé que quatre 
mille doses de vaccin pour lut-
ter contre l’épidémie d’Ébola  
sont déjà disponibles. « Nous 
sommes actuellement en train 
de travailler là-dessus. quatre 
mille doses ont été obtenues. 
Nous travaillons sur le déploie-
ment des matériels, notamment 
la chaîne de froid qui pourra 
être déployée d’ici à demain. 
Le début de la vaccination dé-
pendra du déploiement des 
matériels, nous y travaillons. 
C’est dans nos priorités », a-t-
elle déclaré.

Blandine Lusimana

LUTTE CONTRE ÉBOLA

Des laboratoires mobiles installés à Bikoro

L’ONG de défense des droits de 
l’homme a réagi à la publication, 
dans le Journal officiel, de la liste 
des formations et plates-formes 
politiques autorisées à 
fonctionner dans le pays.  

Le président de l’Association 
congolaise pour l’accès à la jus-
tice (Acaj), Me Georges Kapiam-
ba, a accusé le gouvernement 
de la République démocratique 
du Congo (RDC) de semer les 
germes de violences entre les 
membres de différentes fractions 
de partis politiques dédoublés. 
Ce juriste a ainsi réagi, le 14 mai, 
lors de la conférence de presse 
tenue au siège de son association, 
à Gombe, à la publication dans le 
Journal officiel de la liste des par-
tis et regroupements politiques 
autorisés à fonctionner sur l’en-
semble du territoire national.
Analysant froidement ces faits, 
Me Georges Kapiamba craint 
que cette situation créée par le 
gouvernement conduise aux ac-
crochages entre les membres 
des partis et regroupements po-
litiques dédoublés, dus à l’intolé-
rance que l’une ou l’autre frange 
pourrait manifester. « Ma crainte 
est que le pays sombre dans un 
chaos lors de la prochaine cam-
pagne électorale », a-t-il dit.

Une situation créée volontairement

Pour le président national de 
l’Acaj, cette situation est délibé-
rément créée par le gouverne-

ment « dans le but de morceler 
les voix de ces partis et regrou-
pements politiques en vue de les 
empêcher d’atteindre le seuil fixé 
par la loi ». En agissant ainsi, a-t-
il fait observer, le gouvernement 
violerait la loi sur les partis poli-
tiques, qui dispose qu’« aucun 
parti politique ne peut adop-
ter la dénomination, le sigle, 
les symboles et autres insignes 
distinctifs d’un autre parti po-
litique déjà enregistré… ». Une 
exigence réitérée dans l’Accord 
de la Saint-Sylvestre pour mettre 
un terme au dédoublement des 
partis politiques de l’opposition.
Notant, par exemple, qu’il existe 
actuellement quatre partis poli-
tiques sous la dénomination de 
l’Union pour la démocratie et le 
progrès social (UDPS) dont deux 
avec les mêmes siège social et 
arrêté ministériel d’agrément, 
Me Georges Kapiamba pense 
que cette situation a été expres-
sément créée pour « secouer » 
l’UDPS. Pour lui, cela a été fait 
dans la précipitation, laissant 
même certaines lacunes. « Dans 
la liste de partis publiée dans le 
Journal officiel, l’UDPS de Mu-
bake- que je respecte beaucoup- 
n’a jamais été agréée et n’a pas 
d’adresse. C’est le seul des 559 
partis et 77 regroupements po-
litiques dont les deux cases sont 
vides. Cela prouve la précipita-
tion dans laquelle les choses ont 
été faites », a-t-il souligné.

En plus du cas de l’UDPS, Me 
Georges Kapiamba a relevé qu’il y 
a deux Avenir du Congo qui sont 
agréés sous le même arrêté et 
dont l’un appartiendrait à Patrick 
Bologna Rafiki et l’autre à Dany 
Banza, deux Convention des dé-
mocrates chrétiens dirigées par 
Gilbert Kiakwama kia Kiziki et 
Mokonda Bonza, ainsi que deux 
Alliance de renouveau du Congo 
dont les dirigeants sont Olivier 
Kamitatu et Katende Ndaya.
En plus des cas de « dédouble-
ment », le président national 

de l’Acaj a indiqué que le gou-
vernement, qui a résolu les cas 
des partis Unadef de Christian 
Mwando Simba et Unafec de 
Gabriel Kyungu wa Kumwanza, 
a illégalement arraché la direc-
tion du parti Mouvement so-
cial pour le renouveau à Pierre 
Lumbi pour la confier à François 
Rubota Masumbuko et celle du 
parti Notre beau pays, à Tshi-
bangu Kalala pour la confier à 
Ambroise Kamukuny Mukinay.
Donner à tous les mêmes armes

Après ce constat, l’Acaj a re-
commandé au ministre chargé 
de l’Intérieur de rapporter tous 
les arrêtés qui sont à la base de 
cette situation ou qui ont écarté 
des dirigeants légitimes de la di-
rection de leurs partis politiques. 
Le combat, estime l’Acaj, doit 
être loyal. « Il faut permettre à 
tout le monde de partir sur un 
même pied d’égalité  et donner 
la chance à ceux qui ont de 
bons projets de société de l’em-
porter lors de ces élections », a 
conseillé Me Georges Kapiamba, 
qui a également relevé la respon-
sabilité des acteurs politiques 
qui bénéficient de ces mesures 
de dédoublement des partis et 
regroupements politiques. Ces 
derniers ont aussi été exhortés 
à revoir leur position, en créant 
leurs propres partis en vue d’évi-
ter d’être tenus comme respon-
sables de la situation qui pourrait 
subvenir à la suite de ce dédou-
blement des partis et regroupe-
ments politiques.
Me Georges Kapiamba a averti 
la population et les futurs élec-
teurs du glissement, dans l’arène 
politique congolaise, surtout 
dans l’opposition, des « loups 
qui seraient vêtus des peaux 
d’agneau ». Que les électeurs 
soient prudents, a-t-il dit, parce 
qu’on va jeter des loups habillés 
en mouton.

Lucien Dianzenza

DÉDOUBLEMENT DES PARTIS ET REGROUPEMENTS POLITIQUES

L’Acaj accuse le gouvernement de semer les germes de violences

Le président de l’Acaj, Me Georges Kapiamba, lors de la conférence de presse photo Adiac 

Le directeur général de l’OMS, Tedros Adhanom, à Mbandaka avant de se rendre à Bikoro 
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« Du théâtre au Congo pour 
quel public ? » est le thème 
retenu pour le prochain 
rendez-vous de la 
manifestation qui se tiendra, 
du 29 mai au 3 juin, au centre 
culturel Jean-Baptiste-Tati-
Loutard de Pointe-Noire.  
Le thème a été choisi en vue d’at-
tirer l’attention du public sur l’im-
portance du théâtre dans la vie des 
hommes. Pour Alphonse Nkala, 
directeur du festival, le théâtre est 
un art civilisateur qu’il faut pen-
ser mettre au centre de l’activité 
de l’humain. Ce thème, selon lui, 
devrait aussi permettre de mener 
une réflexion sur le type de théâtre 
à proposer aux Congolais qui s’in-
téressent de plus en plus à cet 
art. « Nous allons réfléchir sur le 
type de théâtre qu’il faut faire au 
Congo, un théâtre qui devrait être 
bien reçu par les Congolais. Peut-
être que celui qui leur est proposé 
n’est pas celui qu’ils attendent. 
Il faut donc mener une réflexion 
sur la question », a-t-il expliqué. 
Outre le théâtre, Kimoko, qui veut 
dire lieu de rencontre, de partage 
et d’échange, propose d’autres 
activités. Il s’agit notamment du 
conte, du ballet théâtre, de la mu-
sique, de la danse contemporaine. 
À cela, il faut ajouter l’atelier de 
marionnettes, une activité destinée 
aux enfants que le festival organise 
pour la troisième fois à la demande 
du public.
La onzième édition de Kimoko 
connaîtra la participation des ar-

tistes et groupes étrangers (Green 
théâtre avec Guillaume Ekoubé 
du Cameroun, Fely Kimbirima de 
France, Olivier Ngoudé du Came-
roun qui animera l’atelier des ma-
rionnettes) ainsi que des nationaux 
venant de Brazzaville (Stan Matin-
gou et les femmes de la Troupe na-
tionale de théâtre du Congo) et lo-
caux (Le théâtre des coulisses qui 
est la compagnie égérie de Kimoko, 
la Compagnie Issima théâtre, Africa 
Graffiti, Afro Tam-Tam et Racines). 
Par ailleurs, depuis 2010, le festival  
choisit une tête d’affiche à chaque 
édition. Ainsi, après Michel Bohiri en 
2016 et Gabriel Kinsa en 2017, cette 
année, la tête d’affiche est l’humo-
riste gabonais Omar Defundu, alias 
Monsieur le président, un des grands 
noms du stand-up africain.
A cause de la crise économique 
qui frappe le pays, Kimoko a perdu 
la majorité de ses sponsors et se 
trouve aujourd’hui à la recherche 
des partenariats. Malgré cela, les 
organisateurs tiennent à la réussite 
de l’événement. « Une fois de plus, 
nous avons fait de bons choix. Le 
public ne sera pas déçu. Malgré 
les difficultés, nous ferons de sorte 
que la fête soit belle », a assuré Al-
phonse Nkala.
Notons qu’un seul site abritera, 
cette année, les activités de Ki-
moko. Il s’agit de l’espace culturel 
Jean-Baptiste-Tati-Loutard, situé 
vers le rond-point de Mpita, dans 
l’arrondissement 1 Emery Patrice 
Lumumba, et les spectacles offerts 
par le festival seront gratuits.

Lucie Prisca Condhet Zinga

Plébiscité meilleur acteur d’Afrique centrale lors de 
la 2e édition du Sotigui Awards 2017, à 
Ouagadougou (Burkina Faso), l’acteur congolais est 
désormais membre de l’Académie des Sotigui et 
ambassadeur des Sotigui Awards.  
L’Académie des Sotigui est composée des profes-
sionnels de l’industrie cinématographique, répartis 
en neuf collèges de « métiers » (acteurs, réalisateurs, 
auteurs, techniciens, producteurs, distributeurs et 
exportateurs, industries techniques, agents artis-
tiques, directeurs de casting, attachés de presse, 
exploitants). À ces acteurs  s’ajoutent des personna-
lités dont l’activité soutient le rayonnement et le dy-
namisme du cinéma en Afrique, rassemblées dans un 
dixième collège des « membres non professionnels ».
En effet, depuis deux ans, Ouagadougou abrite 

la prestigieuse et l’unique cérémonie africaine de 
récompense des talents dans les films africains 
et de la diaspora : les Sotigui Awards. Véritable 
plate-forme et rendez-vous de valorisation du 
talent  de l’acteur comédien, les Sotigui Awards 
ont confirmé leur utilité et convaincu l’ensemble 
des acteurs du monde du cinéma au plan national 
et africain en seulement deux éditions. Dans une 
logique de professionnalisation et pour répondre 
au principe de l’immensité de l’homme qui donne 
son nom à l’événement (Sotigui Kouyaté), il est 
décidé de la création d’une Académie des arts 
cinématographiques africains et de la diaspora. 
Ainsi, à l’image des Césars qui sont organisés par 
l’Académie des césars, les Oscars organisés par 

l’Académie des oscars, les Sotigui Awards se-
ront désormais organisés par l’Académie des 
Sotigui. Cette structure est régie par l’Asso-
ciation pour la promotion du cinéma africain 
et de la diaspora.
Les Sotigui Awards distinguent les perfor-
mances des acteurs et comédiens dans treize 
catégories, à savoir Sotigui d’or; Sotigui de 
la meilleure interprétation masculine et fé-
minine; Sotigui Afrique de l’ouest, Afrique 
du nord,  Afrique centrale, Afrique australe, 
Afrique de l’est, Sotigui acteur anglophone; 
Sotigui meilleur plus jeune acteur; Sotigui 
meilleur espoir; Sotigui du public; Sotigui du 
meilleur acteur de la diaspora.
Né le 19 juillet 1936 à Bamako,  Sotigui Kouya-
té est considéré comme l’un des plus grands 
acteurs africains contemporains. Il est le père 
du réalisateur Dani Kouyaté, du conteur Has-
sane Kouyaté et de l’acteur Mabô Kouyaté. Il 
est décédé le 17 avril 2010, à Paris, en France.   

Hervé Brice Mampouya

Les travaux ont été 
confiés à la société 
forestière Taman 
industries limited, 
mais le début de 
ceux-ci ne s’est limité 
qu’à la pose de la 
première pierre 
effectuée depuis le 
16 décembre dernier 
par le Premier 
ministre, Clément 
Mouamba.  

Le plan du lycée 
moderne de Vindou-
lou est conforme au 
modèle standard des 
lycées d’enseigne-
ment général dans 
le pays. Ce plan en-
visage la construc-
tion de quarante-huit salles de 
classe, cent quatre-vingt-seize 
classes pédagogiques pouvant 
accueillir au total plus de cinq 
mille élèves au ratio raisonnable 
de cinquante élèves maximum 
par salle de classe, six labora-
toires équipés, un amphithéâtre 
de deux cents places, une salle 
informatique, une bibliothèque, 
un complexe sportif, un inter-

nat susceptible de loger plus 
de trois cents personnes et des 
logements de l’ensemble des 
agents de maîtrise.
Rappelons que le site qu’abri-
tera ce lycée interdépartemen-
tal est situé au quartier péri-
phérique de Vindoulou, dans 
le quatrième arrondissement 
Loandjili.  Ce lycée sera l’unique 
dans cette partie de la ville 
océane. Quoique des membres 
du gouvernement visitent ce 

site, quelques familles récalci-
trantes continuent d’occuper 
et de vivre illégalement sur ces 
lieux. Ces dernières useraient 
de quelques artifices dilatoires 
en vue de rendre responsable 
l’État congolais d’une occupation 
anarchique ou d’une violation de 
leurs droits. La concrétisation ef-
fective de ce projet permettra de 
soulager des apprenants qui ha-
bitent vindoulou.

Séverin Ibara

Selon les services de police, les présumés hors-la-loi, à savoir  Norlant 
Manene, Juste Sayit Dimi, Godin Sayit, Jedeon Mafoua et Tcho Abdou-
laye, sont  âgés entre 24 et 31 ans.  Munis parfois d’armes, ils utilisent le 
mode opératoire dénommé  « Boum à l’étranger » ( un vol qui consiste 
à entrer, en pleine journée, dans une parcelle ciblée en l’absence des 
propriétaires pour s’emparer de leurs biens).
Édifiant la presse sur ce sujet, le colonel André Mankassa, chef de ser-
vice départemental de la police judiciaire au Kouilou et à Pointe-Noire, 
a expliqué qu’en plus des quartiers de la ville côtière, certains de ces 
malfrats ont commis beaucoup  de cas de vols à Brazzaville. « Ces der-
niers seront présentés très bientôt au procureur de la République, 
conformément aux dispositions prévues par la loi », a-t-il dit. Interro-
gés sur les faits qui leur sont reprochés, les cambrioleurs ont reconnu 
leurs forfaits.
Rappelons que l’un de ces  cas de  vols a occasionné  la mort d’un chauf-
feur de taxi au quartier Tsourou, dans le quatrième arrondissement 
Loandjili. En plus de la protection  des personnes et de leurs biens, la 
lutte contre  le grand banditisme, la consommation des drogues dures, 
les cas de crimes et autres troubles  à  l’ordre public constituent aussi 
des préoccupations quotidiennes de la police dans les départements du 
Kouilou et de Pointe-Noire.

Séverin Ibara

LOANDJILI

La construction du lycée moderne  
de Vindoulou n’a pas encore démarré

Le site du lycée de Vindoulou 

CINÉMA

Michael Thamsy admis à l’Académie 
des Sotigui

 L’acteur congolais Michael Thamsy/ crédit photo DR 

CAMBRIOLAGE

Des malfrats dans les mailles 
de la police

 Cinq voleurs ont été présentés, le 8 mai à la presse, par les services 
départementaux de la police judiciaire de Pointe-Noire et du Kouilou.

Les cinq malfrats

FESTIVAL KIMOKO

Bientôt la onzième édition
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En déplacement à Gaborone, les 
Diables rouges ont arraché un nul 
de 1-1 face aux Zèbres du 
Botswana en match aller du 
deuxième tour des éliminatoires 
de la Coupe d’Afrique des Nations 
(CAN) U-20 prévue en 2019 au 
Niger.  

Le onze national U-20 a sau-
vé in extremis sa peau face au 
Botswana, le samedi 12 mai à 
Gaborone. Dès la 20e minute, 
en effet, les Zèbres ont ouvert 
la marque prenant momentané-
ment le dessus sur les Diables 
rouges. C’est à la 93e minute que 
Racine Louamba a permis au 

Congo d’inscrire ce précieux but 
à l’extérieur qui pèsera de façon 
non négligeable sur le match re-
tour prévu le dimanche 20 mai au 
stade Alphonse-Massamba-Dé-
bat. Après la manche retour du 
deuxième tour, un troisième est 
prévu. C’est de cette étape que 

viendra la qualification à la CAN 
U-20, Niger 2019.
En rappel, la dernière participa-
tion des Diables rouges à la CAN 
de cette catégorie remonte à 
2015, à Dakar, au Sénégal. Ils ont 
manqué la qualification à l’édition 
de 2017 suite à leur élimination 
par le Burkina Faso.

Les autres résultats

Algérie – Ghana 0-0
Malawi – Angola 1-2
Mozambique – Afrique du Sud 
1-1
Burundi – Soudan 1-1
Botswana – Congo 1-1
Gabon – Côte d’Ivoire 3-0

Rwanda – Zambie 0-2
Guinée Bissau – Nigeria 2-2
Ouganda – Cameroun 1-0
Burkina Faso – Libye 3-1
Sénégal – Egypte 0-0
Mauritanie – Guinée 1-0
Tanzanie – Mali 1-2
Gambie – Bénin 2-1

Rominique Makaya

ELIMINATOIRES CAN U-20

Le Congo prend un léger avantage sur le Botswana

Les Diables rouges U-20

Dans le groupe A, Townships rollers FC, le seul 
vainqueur de la première journée, se déplacera en 
Tunisie pour y  affronter l’Espérance de Tunis  qui 
avait accroché Al Ahly 0-0. Le vainqueur de cette 
rencontre prendra une option, tout comme  Al Ahly 
s’il s’impose sur le terrain de  Kampala city council 
FC.  La victoire   du club ougandais lui permettrait 
de relancer ses chances.
Dans le groupe B, le Tout puissant Mazembe, lea-
der du groupe après la première journée, tentera 
de confirmer sa suprématie sur la pelouse de Difâa 
El Jadidi (un point) alors que l’Entente sportive de 
Sétif ( zéro point) tentera de se relancer devant son 
public face au Mouloudia club d’Alger (un point).
Scenario identique dans  le groupe C puisque Ho-
roya AC, le seul  leader, ne disputera son match 
de la deuxième journée contre les Mamelodi Sun-
downs que le 22 mai. Entre- temps,  le WAC, tenant 
du titre, a l’occasion de prendre provisoirement la 
tête du groupe s’il s’impose sur ses propres installa-
tions devant l’AS Togo port de Lomé.
Dans le groupe D, aucune formation n’a pris le 
dessus sur l’autre au terme de la première jour-
née. Tous les clubs ont concédé des matches nuls. 
La deuxième journée sera sans nul doute celle 
qui consacrera les premières victoires. Le 15 mai, 
Mbabane Swallowns recevra Primeiro de Agosto 
puis, le 16 mai, l’Etoile sportive de Sahel en décou-
dra avec Zesco United.
La troisième journée est prévue pour le 17 juillet.

James Golden Eloué

LIGUE AFRICAINE DES CHAMPIONS

Une deuxième journée décisive
Les rencontres du 15 mai s’annoncent très déterminantes 
pour les clubs engagés. Si certains d’entre eux vont se lancer 
dans une course folle pour la première place du groupe, 
d’autres par contre auront à cœur l’envie de se relancer.  

ARRÊT SUR IMAGE
Le chef de l’Etat a reçu de l’artiste plasticienne Sophie Cavalié, 
samedi 12 mai au musée de N’Gol’Odoua, une pièce magistrale re-
présentant une tête d’éléphant. « L’éléphant symbolise la nature, la 
mémoire », a indiqué l’artiste française. « J’ai voulu représenter, 

à travers cette œuvre, la conscience de l’homme qui, humble-
ment, doit respecter la nature, et au-delà, incarne la conserva-
tion de la mémoire d’un peuple », a-t-elle précisé.
Jean-Paul Pigasse, directeur des Dépêches de Brazzaville et du 

musée du Bassin du Congo de Brazzaville, a ensuite remis au pré-
sident Denis Sassou N’Guesso 30 têtes kiebe-kiebe qui viendront 
compléter le fonds du musée déjà riche de plus de 250 pièces ex-
ceptionnelles. 

Le chef de l’Etat Denis Sassou N’Guesso et l’artiste Sophie Cavalié

Le président du Congo entouré de l’artiste, de son conjoint, et de l’équipe des Dépêches de Brazzaville

Sophie et Bruno Cavalié avec les hôtesses du musée


